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Description

[0001] L’invention concerne un mécanisme horloger
comprenant un dispositif de sélection de fonctions hor-
logères, tel que revendiqué dans le jeu de revendications
annexé. L’invention concerne aussi un mouvement hor-
loger comprenant un tel mécanisme. L’invention
concerne encore une pièce d’horlogerie comprenant
un tel mouvement ou un tel mécanisme. L’invention
concerne enfinun procédé de fonctionnement d’une telle
pièce d’horlogerie ou d’un tel mouvement ou d’un tel
mécanisme.
[0002] Unmécanisme doté d’une tige de commande à
trois positions est généralement prévu pour permettre le
réglage d’une pièce d’horlogerie comprenant une fonc-
tion additionnelle, comme par exemple un calendrier ou
un deuxième fuseau horaire, qui doit être réglée.
[0003] La position « 2 » ou position intermédiaire de la
tige n’est pas toujours aisée à atteindre par l’utilisateur
d’une pièce d’horlogerie, en particulier d’unemontre, et il
existe un risque que cette tige passe directement de la
première (position « 1 ») à la dernière position (position
« 3 ») sans que celle-ci puisse être disposée de manière
stable au niveau de la position intermédiaire (position
« 2 ») du fait notamment des forces axiales requises pour
son actionnement. Avec un tel risque, on comprend alors
qu’il serait délicat d’ajouter encore une autre position
intermédiaire de tige dédiée au réglage d’une autre fonc-
tion additionnelle. D’autant plus qu’avec une quatrième
position de tige, la course de celle-ci devrait être aug-
mentée, ce qui poserait des difficultés en termes d’en-
combrement, tant auniveaudumouvement qu’au niveau
de la couronne de la montre. Pour y remédier, une solu-
tion consisterait à réduire la course entre les positions
axiales de la tige, mais cela rendrait la sélection des
fonctions encore plus délicate.
[0004] De ce fait, les montres équipées, par exemple,
d’un fuseau horaire, d’une phase de Lune ou d’un calen-
drier annuel, semi-perpétuel ou perpétuel, disposent
généralement d’aumoins unmoyen d’interface addition-
nel en complément de la tige de commande pour pouvoir
sélectionner et régler plusieurs fonctions additionnelles.
Ce moyen d’interface supplémentaire peut par exemple
se présenter sous la forme d’un poussoir, ou encore
d’une lunette de sélection.
[0005] La multiplication des moyens d’interface risque
de complexifier le réglage de la pièce d’horlogerie. Elle
implique aussi des contraintes en matière de design, du
fait même de l’obligation de les prévoir au sein de la
montre.
[0006] Le document EP2453322 décrit unmouvement
chronographe équipé d’un mécanisme comprenant une
tige présentant trois positions axiales stables. La parti-
cularité de ce mécanisme réside dans le fait qu’il offre la
possibilité de régler une fonction supplémentaire dérivée
de l’heure en actionnant un des poussoirs du chrono-
graphe lorsque la tige de commande n’est pas dans une
première position.Plus particulièrement, quand la tige du

mécanisme se trouve dans la première position, le pous-
soir permet d’interagir avec le chronographe, alors que
lorsque la tige est dans une autre position, le poussoir
permet de régler une fonction supplémentaire dérivée de
l’heure.
[0007] Le document EP1939699 divulgue un méca-
nisme présentant un agencement particulier d’une cou-
ronneprévuepour la sélectionet le réglagededifférentes
fonctions. À la différence d’un mécanisme pourvu d’une
interface conventionnelle mettant en œuvre une tige de
commande, une rotation de cette couronne permet la
sélection de la fonction à régler, et une pression sur celle-
ci permet le réglage de la fonction préalablement sélec-
tionnée. Le réglage se fait donc de manière incrémen-
tale, comme il est possible de le faire avec un simple
correcteur.
[0008] Le document CH702803 décrit un mécanisme
comprenant une tige présentant trois positions axiales
stables et comprenant en outre une couronne et un
poussoir préférentiellement coaxiaux. Selon une des
positions axiales de la tige, la rotation de la couronne
permet la sélection d’une fonction de réglage, et l’action-
nement du poussoir permet un réglage incrémental de la
fonction préalablement sélectionnée.
[0009] Le document CH702548 décrit un mécanisme
permettant de sélectionner trois configurations d’un dis-
positif de sélection ; le remontage du mouvement selon
une première configuration, le réglage d’un fuseau ho-
raire selon une deuxième configuration, et la mise à
l’heure selon une troisième configuration. La sélection
de la configuration de ce mécanisme se fait en pressant
sur une couronne, comme sur un poussoir. La rotation de
la couronne permet le remontage ou le réglage de la
fonction préalablement sélectionnée.
[0010] Le document WO2013030268A1 décrit un dis-
positif d’affichage de l’heure comprenant un organe d’af-
fichage de l’heure et un mécanisme de commutation
permettant à l’organed’affichagede l’heuredecommuter
entre un premier fuseau horaire et un deuxième fuseau
horaire. Ce mécanisme de commutation comporte un
organe de sélection à deux positions et un organe de
commande permettant de sélectionner le premier ou le
deuxième fuseau horaire à afficher.
[0011] Les documents identifiés dans le cadre de cet
état de l’art mettent en avant des solutions alternatives
auxmécanismesconventionnellement dotésd’uneseule
et unique tige de commande. Bien que certaines de ces
solutions permettent de régler plus de fonctions quene le
permet une tige de commande à trois positions, elles
présentent toutes l’inconvénient de nécessiter un deu-
xième moyen d’interface tel qu’un poussoir, coaxial ou
non à la couronne, et/ou une sélection séquentielle des
différentes fonctions. De tels mécanismes, qui mettent
en œuvre une sélection séquentielle des différentes
fonctions, peuvent également requérir un moyen d’affi-
chage supplémentaire afin de permettre à l’utilisateur
d’avoir connaissance de la fonction sélectionnée, ce
qui peut impacter l’esthétique de la pièce d’horlogerie.
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Par ailleurs, même si la mise à profit d’un poussoir prévu
pour permettre le réglage d’une fonction additionnelle du
mouvement est connue et très largement exploitée, son
agencement n’est pas chose aisée tant au niveau de
l’encombrement qu’au niveau de l’étanchéité de la mon-
tre.Deplus, lamise enœuvre d’unpoussoir implique que
le réglage se fasse demanière incrémentale, ce qui n’est
pas adapté pour certaines fonctions comme, par exem-
ple, le remontage manuel d’un mouvement ou la mise à
l’heure.
[0012] Le document US2019163139A1 décrit un mé-
canisme dans lequel, lorsque la tige de remontoir est
dans sa deuxième position, elle coopère avec une roue à
came qui permet la sélection d’une de trois différentes
fonctions.
[0013] Le document US3890778A décrit des moyens
agencés pour connecter sélectivement une tige en posi-
tion intermédiaire avec un premier élément indicateur en
réponse à l’extraction de la tige de la position enfoncée à
la position intermédiaire et avec un second élément
indicateur en réponse à l’enfoncement de la tige de la
position enfoncée à la position intermédiaire.
[0014] Le but de l’invention est de fournir un dispositif
de sélection de fonctions horlogères permettant d’amé-
liorer les dispositifs de sélection de fonctions horlogères
connus de l’art antérieur. En particulier, l’invention pro-
pose un dispositif de sélection de fonctions horlogères
particulièrement fiable et d’emploi aisé, qui permet d’ob-
tenir au moins quatre configurations de sélection de
fonctions horlogères.
[0015] Selon l’invention, un mécanisme horloger est
défini par la revendication 1.
[0016] Différents modes de réalisation du mécanisme
horloger sont définis par les revendications 2 à 9.
[0017] Selon l’invention, un mouvement horloger est
défini par la revendication 10.
[0018] Selon l’invention, une pièce d’horlogerie est
définie par la revendication 11.
[0019] Selon l’invention, un procédé de fonctionne-
ment d’un mécanisme horloger ou d’un mouvement hor-
loger ou d’une pièce d’horlogerie est défini par la reven-
dication 12.
[0020] Un mode d’exécution du procédé de fonction-
nement est défini par la revendication 13.
[0021] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemples, deux modes de réalisation d’une pièce
d’horlogerie.

La figure 1 est une vue schématique d’un premier
mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie.

La figure 2 est une vue en coupe selon un plan
longitudinal passant par un axe A1 d’une tige, re-
présentée sur la figure 1.

Les figures 3 à 14 sont des illustrations de détail du
premiermodede réalisation de la pièce d’horlogerie.

La figure 3 est une vue éclatée en perspective d’une
première et d’une deuxième tirette.

La figure 4 est une vue en perspective éclatée d’un
mobile de commande.

Les figures 5 et 6 sont des vues partielles de dessus
d’une première configuration d’un dispositif de sé-
lection.

Les figures 7 et 8 sont des vues partielles de dessus
d’une deuxième configuration du dispositif de sélec-
tion.

Les figures9et 10sont des vuespartielles dedessus
entre la deuxième configuration et une troisième
configuration du dispositif de sélection, une tige se
trouvant dans une position instable.

Les figures 11 et 12 sont des vues partielles de
dessus de la troisième configuration du dispositif
de sélection.

Les figures 13 et 14 sont des vues partielles de
dessus d’une quatrième configuration du dispositif
de sélection.

La figure 15est une vue schématiqued’un deuxième
mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie.

Les figures 16 à 21 sont des illustrations de détail du
deuxième mode de réalisation de la pièce d’horlo-
gerie.

Lafigure16estunevueéclatéeenperspectived’une
première et d’une deuxième tirette.

La figure 17 est une vue partielle de dessus d’une
première configuration d’un dispositif de sélection.

La figure 18 est une vue partielle de dessus d’une
deuxième configuration du dispositif de sélection.

La figure 19 est une vue partielle de dessus entre la
deuxième configuration et une troisième configura-
tion du dispositif de sélection, une tige se trouvant
dans une position instable.

La figure 20 est une vue partielle de dessus de la
troisième configuration du dispositif de sélection.

La figure21est une vuepartielle dedessusdansune
quatrième configuration du dispositif de sélection.

[0022] Un premier mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 1000 est décrit ci-après en référence aux
figures 1 à 14.
[0023] La pièce d’horlogerie 1000 est par exemple une
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montre, en particulier une montre bracelet.
[0024] La pièce d’horlogerie 1000 comprend un mou-
vement horloger 900 destiné àêtremonté dans unboîtier
ou une boîte de pièce d’horlogerie afin de le protéger de
l’environnement extérieur.
[0025] Le mouvement horloger 900 peut être un mou-
vement électronique ou un mouvement mécanique, no-
tamment un mouvement automatique. Le mouvement
horloger 900 comprend un mécanisme horloger 800.
[0026] La pièce d’horlogerie 1000, en particulier le
mouvement horloger 900, notamment le mécanisme
horloger 800, comprend un dispositif de sélection 200
de fonctions horlogères. La pièce d’horlogerie 1000, en
particulier le mouvement horloger 900, notamment le
mécanisme horloger 800, comprend encore de préfé-
rence :

- une chaîne cinématique 300 de remontage,
- une première chaîne cinématique 400 de réglage, et
- une deuxième chaîne cinématique 500 de réglage.

[0027] Grâce aux solutions décrites, il est possible de
configurer le dispositif de sélection 200 de fonctions
selon quatre configurations distinctes avec un unique
élément d’interface 1 se présentant, par exemple, sous
la forme d’une tige de commande pouvant être position-
née selon trois positions axiales stables.Dans la variante
du premier mode de réalisation de pièce d’horlogerie
1000 illustrée par les figures 1 à 14, cet unique élément
d’interface se présente sous la forme d’une tige de
commande 1. Cette tige est actionnable en rotation et
en translationselonunaxeA1.La translationdecette tige
decommande1permet d’atteindre trois positionsaxiales
stables, à savoir une première position extrémale P1,
une deuxième position intermédiaire P2 et une troisième
et dernière position extrémale P3.
[0028] Au sein d’un mécanisme doté d’une tige de
commande conventionnelle, chaque position axiale de
la tige permet de conformer un dispositif de sélection de
fonctions, en particulier une tirette, selon une configura-
tion donnée. Le dispositif de sélection 200 de fonctions
faisant l’objet de ce document présente la spécificité de
comprendre un nombre de configurations supérieur au
nombre de positions axiales de la tige de commande.
Cela est par exemple rendu possible par le fait qu’un tel
dispositif de sélection 200 présente la spécificité de
comprendre un dispositif de tirette 150 doté de deux
tirettes ou bascules, et qu’il est susceptible d’être indexé
en position soit par un premier dispositif 4 d’indexation,
soit par un deuxième dispositif 5 d’indexation. Plus par-
ticulièrement, les différentes configurations du dispositif
de sélection sont déterminées par la synergie des deux
tirettes ou bascules, et les positions axiales de la tige 1
sont déterminées par l’un ou l’autre des deux dispositifs
d’indexation. Commedécrit par la suite, ceci signifie que,
dans un même mode de réalisation d’un dispositif de
sélection, l’élément d’interface 1 est, dans certaines
configurations du dispositif de sélection, indexé en posi-

tion par le premier dispositif d’indexation et, dans d’au-
tres configurations du dispositif de sélection, indexé en
position par le deuxième dispositif d’indexation. Autre-
ment dit, dans certaines configurations du dispositif de
sélection, une position stable de l’élément d’interface 1
est déterminée par le premier dispositif d’indexation en
position et, dans d’autres configurations du dispositif de
sélection, une autre position stable de l’élément d’inter-
face 1 est déterminée par le deuxième dispositif d’inde-
xation en position.
[0029] Selon l’invention telle que revendiquée, le dis-
positif de sélection 200 de fonctions horlogères
comprend :

- un dispositif de tirette 150, et
- un bâti 100.

[0030] Plus particulièrement, le dispositif de tirette 150
comprend une bascule 2, notamment une première ti-
rette 2, montée mobile sur le bâti 100 et une bascule 3,
notamment une deuxième tirette 3, montée mobile sur la
bascule 2 ou sur le bâti 100. Le dispositif de sélection 200
comprend en outre :

- le premier dispositif 4 d’indexation en position
agencé de sorte à agir sur la bascule 2, et

- le deuxième dispositif 5 d’indexation en position
agencé de sorte à agir sur la bascule 3.

[0031] Selon l’invention telle que revendiquée, le dis-
positif de sélection 200 de fonctions horlogères peut
comprendre l’élément d’interface 1, en particulier la tige
de commande 1, et le dispositif de tirette 150 peut être
agencé de sorte à définir :

- n positions stables de l’élément d’interface 1, avec n
≥ 3, et

- m configurations de sélection du dispositif de sélec-
tion 200,

avec m≥n+1.
[0032] Dans le premiermode de réalisation de la pièce
d’horlogerie 1000, la bascule 2 est assimilable à une
première tirette 2, et la bascule 3 est assimilable à une
deuxième tirette 3.
[0033] La première tirette 2 est montée pivotée relati-
vement au bâti 100 autour d’un axeA2. De préférence, la
deuxième tirette 3 est montée pivotée relativement au
bâti 100 autour de ce même axe A2. L’axe A2 est par
exemple perpendiculaire à un plan principal P selon
lequel s’étend principalement le bâti 100 dumouvement.
[0034] La sélection des différentes fonctions duméca-
nisme horloger 800 est rendue possible grâce à la pre-
mière tirette 2 et à la deuxième tirette 3, qui sont plus
particulièrement visibles sur la figure 3, et le dispositif de
sélection 200 peut être conformé respectivement selon
quatre configurationsdistinctesC1,C2,C3etC4définies
par trois positions P1, P2 et P3 axiales de l’élément
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d’interface 1.
[0035] Pour passer d’une position à une autre, l’élé-
ment d’interface 1, en particulier la tige de commande 1,
peut être tiré selon l’axe A1, perpendiculaire à l’axe A2,
selon un premier sensD1 dit « de traction », et poussé ou
appuyé selon cemême axe A1 selon un second sens D2
dit « de compression ».
[0036] La rotation de la première tirette 2 est directe-
ment pilotée par la translation de l’élément d’interface 1.
Pour ce faire, la première tirette 2 comprend un premier
plot 21, qui est logé au sein d’une première gorge 1a de
l’élément d’interface 1. Les éléments 1a et 21 forment
ainsi une articulation reliant l’élément d’interface 1 et la
première tirette 2.
[0037] La position angulaire de la tirette 2 est définie
par le premier dispositif 4 d’indexation en position. Ce
premier dispositif 4 d’indexation comprenddepréférence
un premier ressort 41 muni d’une première surface fonc-
tionnelle 42 (formant notamment un double bec), ainsi
qu’un deuxième plot 22 de tirette, agencé sur la première
tirette 2 comme représenté notamment sur la figure 6. La
coopération de la première surface fonctionnelle 42 avec
le deuxième plot 22 permet de définir des positions
d’indexation angulaires de la tirette 2. Enparticulier, cette
coopération permet de définir deux positions angulaires
stables de la première tirette 2, ainsi qu’une troisième
position instable de la première tirette 2. Par extension,
cette coopération permet également de définir deux po-
sitions axiales stables de l’élément d’interface 1, ainsi
qu’une troisième position axiale instable de l’élément
d’interface 1.
[0038] La deuxième tirette 3 est, quant à elle, liée à un
mobile 7 de commande par le biais d’une liaison engre-
nage 33, 71. Pour ce faire, la deuxième tirette 3
comprend une quatrième denture 33 engrenant avec
une cinquième denture 71 du mobile 7 de commande.
Le positionnement angulaire de la deuxième tirette 3 est
assuré par le deuxième dispositif 5 d’indexation. Ce
dernier comprend de préférence un deuxième ressort
51 muni d’une deuxième surface fonctionnelle 52 (for-
mant par exemple un bec), ainsi que le mobile 7 de
commande muni d’une troisième surface fonctionnelle
72 (formant par exemple des dents d’étoile, comme
illustré sur les figures 4 et 5). Plus particulièrement, la
coopération de la deuxième surface fonctionnelle 52
avec la troisième surface fonctionnelle 72 permet de
définir trois positions angulaires stables de la deuxième
tirette 3. Par ailleurs, dans une configuration donnée du
dispositif de sélection200, la deuxième tirette 3 contribue
aussi au positionnement axial stable de l’élément d’in-
terface 1.
[0039] Le mobile 7 de commande est avantageuse-
ment pivoté sur le bâti 100, en particulier pivoté perpen-
diculairement au plan P du bâti 100.
[0040] Lors du passage d’une première position stable
donnée à une deuxième position stable donnée de l’é-
lément d’interface 1, la première tirette 2 peut entraîner la
deuxième tirette 3 grâce à un troisième plot 23 de la

première tirette 2, qui est susceptible de coopérer avec
unorganed’encliquetage6, pivoté sur la deuxième tirette
3, au travers d’une découpe oblongue 31 de la deuxième
tirette 3.
[0041] Cette coopération est toutefois fonction de la
position préalable de l’élément d’interface 1 et de l’ac-
tionnement qu’il subit. Pour ce faire, uncinquième ressort
62 de rappel tend à maintenir l’organe d’encliquetage 6,
en particulier son bec 61, sur la trajectoire du troisième
plot 23, tandis qu’une découpe 99 formée sur le bâti 100
permet d’asservir ledit bec 61 afin que celui-ci puisse ou
non se retrouver sur la trajectoire du troisième plot 23.
L’organe d’encliquetage 6 est par exemple un leviermuni
d’un bec. Plus particulièrement, l’organe d’encliquetage
6comprendunquatrièmeplot 63destinéàcoopéreravec
le profil formé par le pourtour de la découpe 99. Les
conformations respectives de ce profil et du quatrième
plot 63 permettent de piloter la position de l’organe
d’encliquetage 6 en fonction de la position angulaire
de la deuxième tirette 3 relativement au bâti 100. En
d’autres termes, en fonction de la position angulaire de
la deuxième tirette 3, l’organe d’encliquetage 6, plus
particulièrement son bec 61, peut ou non se retrouver
sur la trajectoire du troisième plot 23.
[0042] Par ailleurs, ce troisième plot 23 de la première
tirette 2 est également susceptible de coopérer avec la
découpe oblongue 31 de la deuxième tirette 3.
[0043] Ainsi, le dispositif de sélection 200, en particu-
lier le dispositif de tirette 150, comprend un organe
d’encliquetage 6 agencé de sorte à solidariser la tirette
2 et la bascule 3 dans certaines configurations de fonc-
tionnement. La position de cet organe d’encliquetage 6
est commandéeaumoinspartiellementpar leprofil formé
par lepourtour de la découpe99en fonction de la position
de la tirette 2 et/ou de la tirette 3. Plus particulièrement,
l’organe d’encliquetage 6 est susceptible de coopérer
avec le profil formé par la découpe 99 du bâti 100 de
manière qu’il soit susceptible, selon au moins une confi-
guration du dispositif de sélection 200 de fonctions, de
verrouiller tout mouvement relatif entre les première et
deuxième tirettes 2, 3.
[0044] En définitive, la position relative des deux tiret-
tes 2 et 3, ainsi que leur position relative par rapport au
bâti 100, permettent avantageusement de sélectionner
quatre configurations distinctes permettant l’actionne-
ment de quatre fonctions différentes du mouvement hor-
loger 900. Le détail du séquencement des différentes
positions de l’élément d’interface 1 et des configurations
du dispositif de sélection 200 sera explicité ci-après.
[0045] Avantageusement, le dispositif de tirette 150, le
premier dispositif 4 d’indexation en position et le deu-
xième dispositif 5 d’indexation en position sont agencés
de sorte qu’une position stable de l’élément d’interface 1
est déterminée :

- soit par le premier dispositif 4 d’indexation en posi-
tion,

- soit par le deuxième dispositif 5 d’indexation en
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position.

[0046] Avantageusement encore, le dispositif de tirette
150 est agencé de sorte à définir au moins deux confi-
gurationsdesélectiondistinctesdudispositif desélection
200 pour une même position stable P2, ou position in-
termédiaire, de l’élément d’interface 1, notamment une
même position stable P2 de l’élément d’interface 1 entre
deux positions stables extrémales P1 et P3 de l’élément
d’interface 1. Préférentiellement, les deuxième et troi-
sième configurations sont sélectionnables suite à un
déplacement de va et vient de l’élément d’interface 1
depuis la position P2 dudit élément d’interface 1.
[0047] Ces trois positions P1, P2 et P3 de l’élément
d’interface 1 permettent de configurer le dispositif de
sélection 200 de fonctions selon quatre configurations
distinctes. Ces quatre configurations permettent l’activa-
tion de différentes chaînes de remontage et de réglage
du mécanisme horloger 800 afin de permettre à l’utilisa-
teur de pouvoir actionner les différentes fonctions du
mouvement horloger 900. En particulier :

- une première configuration C1 permet le remontage
manuel de la montre par le biais d’une chaîne ciné-
matique 300 de remontage,

- une deuxième configuration C2 permet le réglage,
notamment le réglage bidirectionnel, de l’indication
des quantièmes par une première conformation
d’une première chaîne 400 de réglage,

- une troisième configuration C3 permet le réglage,
notamment le réglagemonodirectionnel, de l’indica-
tion des jours de la semaine par une deuxième
conformation de la première chaîne 400 de réglage,

- unequatrièmeet dernièreconfigurationC4permet la
mise à l’heure du mouvement par une deuxième
chaîne 500 de réglage.

[0048] Avantageusement, le dispositif de sélection
200permetunesélectionaiséeet intuitivedesdifférentes
fonctions horlogères :

- la première configuration C1 étant définie par la
première position P1 qui se trouve être la position
extrémale de l’élément d’interface 1 obtenue par
action selon le deuxième sens D2 d’actionnement
de l’élément d’interface 1,

- la deuxième configuration C2 étant définie par la
deuxième position P2 et ne pouvant être sélection-
née qu’après une traction de l’élément d’interface 1
selon le premier sensD1 depuis la première position
P1,

- la troisième configuration C3 étant également défi-
nie par la deuxième position P2 de l’élément d’inter-
face 1, après que ce dernier ait effectué un mouve-
ment de va-et-vient, depuis la deuxième position P2
et en revenant à la deuxième position P2, en étant
passé transitoirement par la troisièmepositionP3ou
aux environs de la troisième position P3. Dans cet

état transitoire, la position P3 est instable. Le retour
en arrière de l’élément d’interface 1 depuis la troi-
sième position P3 ou ses environs permet avanta-
geusement de discriminer les deuxième et troisième
configurations du dispositif de sélection,

- la quatrième configuration C4 étant définie, quant à
elle, par la troisième position P3 de l’élément d’in-
terface 1 qui se trouve être la position extrémale de
l’élément d’interface 1 obtenue par action selon le
premier sens D1 d’actionnement de l’élément d’in-
terface 1. Comme il est indispensable de sélection-
ner au préalable la troisième configuration C3 pour
sélectionner cette dernière configuration, on ne peut
pas la confondre avec la deuxième configurationC2.

[0049] On constate qu’il est donc possible de discrimi-
ner, par la cinématique de l’élément d’interface 1, toutes
les configurations du dispositif de sélection 200 de fonc-
tions.
[0050] La première position extrémale P1 de l’élément
d’interface 1, stable et la plus enfoncée dans le bâti 100,
permet de définir une première configuration C1 du dis-
positif de sélection qui permet un actionnement de la
chaîne de remontage manuel du mouvement horloger
900.
[0051] La deuxième position stable intermédiaire P2
de l’élément d’interface 1 permet de définir :

- une deuxième configuration C2 du dispositif de sé-
lection de fonctions qui permet un actionnement
d’une première chaîne de réglage unidirectionnel
ou bidirectionnel d’une fonction d’indication d’une
première information dérivée de l’heure, et

- une troisième configuration C3 du dispositif de sé-
lection de fonctions qui permet un actionnement
d’une deuxième chaîne de réglage unidirectionnel
ou bidirectionnel d’une fonction d’indication d’une
deuxième information dérivée de l’heure.

[0052] Par exemple, la première chaîne de réglage est
une chaîne de réglage (notamment de réglage bidirec-
tionnel) d’une indication des quantièmes et la deuxième
chaînede réglageest unechaînede réglage (notamment
de réglage unidirectionnel) d’une indication des jours.
[0053] Par exemple encore, la première chaîne de
réglage pourrait être une chaîne de réglage (notamment
de réglage bidirectionnel) d’une indication d’un fuseau
horaire et la deuxième chaîne de réglage pourrait être
une chaîne de réglage (notamment de réglage unidirec-
tionnel) d’une indication des quantièmes.
[0054] Enfin, la troisième position extrémale P3 de
l’élément d’interface 1, stable et la plus retirée du bâti
100, permet dedéfinir unequatrième configurationC4du
dispositif de sélection qui permet un actionnement d’une
chaîne de réglage de l’heure.
[0055] Le détail du mécanisme 800 est explicité ci-
après par le biais de la variante du premier mode de
réalisation de la pièce d’horlogerie 1000 illustrée par les
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figures 1 à 14.
[0056] La figure 2 illustre une partie de la chaîne ciné-
matique 300 de remontage rendue opérationnelle grâce
à la première configuration C1 du dispositif de sélection
200 de fonctions, lorsque la tige de commande 1 se situe
en première position P1. Cette chaîne cinématique 300
de remontage comprend ici un dispositif d’embrayage
vertical comprenant une première roue 301 de couronne
engrenant avec un pignon de remontoir 10monté à carré
sur la tige de commande 1. Cette première roue 301 de
couronne est aussi susceptible de venir engrener avec
une deuxième roue 302 de couronne en fonction de l’état
du dispositif d’embrayage vertical, piloté par la position
axiale de la tige de commande 1 selon l’axe A1. Un axe
coulissant 303, solidaire de la deuxième roue 302 de
couronne, se trouveau fond d’une deuxièmegorge 1b de
la tige de commande1grâceà l’appui d’un ressort 304de
rappel. La première roue 301 et la seconde roue 302 de
commande sont alors embrayées entre elles, permettant
ainsi le remontage manuel du mouvement. Lorsque la
tige de commande 1 se trouve dans les autres positions
P2 et P3, l’axe coulissant 303 se trouve en dehors de la
deuxième gorge 1b, débrayant ainsi la deuxième roue
302 de couronne de la première roue 301 de couronne.
Un tel dispositif d’embrayage vertical est par exemple
décrit dans le document WO2012175595.
[0057] La première chaîne 400 de réglage est suscep-
tible d’être embrayée par une première denture 11a d’un
pignon coulant 11monté à carré sur la tige de commande
1. Plus précisément, lorsque la tige de commande 1 se
trouve selon la deuxième position P2, le pignon coulant
11 est placé par une bascule 12 pivotée sur le bâti 100 et
commandée par le mobile 7 de commande de sorte que
la denture 11a du pignon coulant 11 puisse engrener
avec une troisième denture 401a frontale d’un premier
pignon 401 de la première chaîne 400 de réglage. Ce
premier pignon est prévu pour entraîner un mobile cor-
recteur 404 par l’intermédiaire d’un mobile 403. Ce mo-
bile correcteur 404 présente la particularité d’être pivoté
sur une bascule 402 pilotée par une bascule 14 du
mécanisme horloger 800. Le mobile correcteur 404 est
pivoté autour d’un axe fixe relativement à la bascule 402.
[0058] Comme illustré notamment sur la figure 4, le
mobile de commande 7, qui inclut une came de
commande, comprend un troisième profil 73 et un qua-
trième profil 74 susceptibles de coopérer avec respecti-
vement les bascules 12, 14.Un ressort 13 de rappel et un
ressort 15 de rappel tendent respectivement à rappeler
ces bascules 12, 14 vers ces troisième et quatrième
profils 73, 74 du mobile de commande 7 avec lesquels
ils sont susceptibles de coopérer.
[0059] Lorsque le dispositif 200 est configuré selon la
deuxième configuration C2 ou selon la troisième confi-
guration C3, le troisième profil 73 du mobile 7 permet de
libérer la bascule 12 sous l’effet du ressort 13, afin de
permettre au pignon coulant 11 d’engrener la première
chaîne 400 de réglage.
[0060] Lorsque le dispositif 200 est configuré selon la

deuxième configuration C2 ou selon la troisième confi-
guration C3, le quatrième profil 74 dumobile 7 permet de
piloter la bascule 14 en coopération avec le ressort 15,
afin depermettre le positionnement de la bascule 402. La
coopération de la bascule 14 et de la bascule 402 s’ef-
fectue ici notamment par le biais d’une première goupille
14a de la bascule 14, qui coopère par contact avec un
profil de came 402a de la bascule 402.
[0061] Lemécanismehorloger 800decorrectiond’une
ou plusieurs fonctions horlogère comprend ainsi :

- le mobile correcteur 404,
- la bascule 14 incluant un premier élément 14a de

liaison desmodromique à came, et
- la bascule 402.

[0062] La bascule 402 présente la particularité de
comprendre :

- au moins un premier élément 402d de guidage du
mobile correcteur 404,

- aumoins un premier élément 402b de friction contre
le mobile correcteur 404,

- un deuxième élément 402a de liaison desmodro-
mique à came prévu pour coopérer par contact avec
le premier élément 14a de liaison desmodromique à
came.

[0063] La bascule 402 est notamment pivotée relati-
vement au bâti 100 sur un axe 402e ou un élément 402e
de guidage en rotation. La bascule comprend de pré-
férencedeuxbranches reliées l’uneà l’autreauniveaude
l’élément 402e de guidage en rotation :

- une première branche présentant, à une extrémité,
l’élément 402e de guidage en rotation et, à l’autre
extrémité, l’au moins un premier élément 402d de
guidage du mobile correcteur 404 et l’au moins un
premier élément 402b de friction contre le mobile
correcteur 404,

- une deuxième branche présentant, à une extrémité,
l’élément 402e de guidage en rotation et, à l’autre
extrémité, le deuxième élément 402a de liaison des-
modromique à came.

[0064] Par l’action de la liaison desmodromique à
came, la position de la bascule 14 détermine la position
ou la configuration de la bascule 402.
[0065] Ainsi, la bascule 14 et la bascule 402 sont
configurées et/ou agencées de sorte à positionner la
bascule 402 selon une première position angulaire et
unedeuxièmepositionangulaireautour desonaxe402e,
la première position angulaire permettant d’activer une
première fonction de correction, notamment une fonction
de correction de l’indication des quantièmes, et la deu-
xième position angulaire permettant de désactiver la
première fonction de correction.
[0066] Avantageusement, la bascule 14 et la bascule

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



8

13 EP 4 053 640 B1 14

402 sont configurées et/ou agencées de sorte à posi-
tionner la bascule 402 selon une troisième position an-
gulaire autour de son axe 402e, permettant d’activer une
deuxième fonction de correction, notamment une fonc-
tion de correction de l’indication des jours.
[0067] De préférence, la bascule 14 et la bascule 402
sont configurées et/ou agencées de sorte que, dans la
deuxième position angulaire, la deuxième fonction de
correction est désactivée.
[0068] Dans la variante représentée sur les figures 1 à
14 du premiermode de réalisation, le premier élément de
liaison desmodromique à came est un plot 14a ou une
goupille et le deuxième élément de liaison desmodro-
mique à came est un profil de came 402a. Alternative-
ment, dans une autre variante, le premier élément de
liaison desmodromique à came pourrait être un profil de
came et le deuxième élément de liaison desmodromique
à came pourrait être un plot ou une goupille.
[0069] En particulier, le mobile correcteur 404
comprend un correcteur 406 de l’indication des quantiè-
mes, ainsi qu’une roue dentée 405 solidaire en rotation
du correcteur 406. La coopération des éléments 14 et 74
permet de positionner le correcteur 406 du mobile cor-
recteur 404 dans la denture d’un disque 600 des quan-
tièmes (comme représenté sur la figure 7) ou de posi-
tionner la rouedentée405dumobile correcteur 404 dans
la denture d’une étoile 700 de l’affichage des jours
(comme représenté sur la figure 11) ou encore de dé-
brayer le mobile correcteur 404 de toute fonction de
réglage (comme représenté sur les figures 5, 9 et 13).
[0070] De préférence, la bascule 402 comprend au
moins un bras 402c et le premier élément 402bde friction
comprend au moins une surface 402f de friction, l’au
moins un bras 402c étant agencé de sorte à rappeler
élastiquement l’au moins une surface de friction 402f à
l’encontre du mobile correcteur 404.
[0071] Dans la variante particulière de bascule 402
illustrée notamment par la figure 5, celle-ci est plus
spécifiquement dotée des deux bras 402c déformables
élastiquement comprenant chacun deux surfaces d’ap-
pui 402f coopérant par contact avec la portion 404a du
mobile correcteur se présentant préférentiellement sous
une formecylindrique.Danscette varianteparticulièrede
bascule 402, l’élément 402b de friction est ainsi mis en
œuvre par le biais de deux bras déformables élastique-
ment comprenant chacun deux surfaces d’appui 402f
coopérant par contact avec la portion 404a du mobile
correcteur. Conformé ainsi, l’élément 402b de friction
applique au moins une force radiale ou sensiblement
radiale (aux effets du coefficient de frottement près)
sur la portion 404a du mobile correcteur.
[0072] Dans cette variante particulière debascule 402,
les quatre surfaces d’appui 402f définissent un logement
permettant l’engagement de la portion 404a du mobile
correcteur au sein de la bascule 402. Préférentiellement,
les surfaces d’appui 402f sont équiréparties autour de la
portion 404a du mobile correcteur 404, c’est-à-dire que
l’intervalle angulaire entre n’importe quelles surfaces

d’appui voisines est identique ou sensiblement iden-
tique.
[0073] Dans cette variante particulière debascule 402,
l’élément 402d de guidage en rotation du mobile correc-
teur 404 est mis en œuvre par les surfaces d’appui 402f
coopérant par contact avec la portion 404a du mobile
correcteur. Dans ce cas particulier, l’élément 402d de
guidage en rotation dumobile correcteur 404 et l’élément
402b de friction sont ainsi confondus ou formés par un
même élément.
[0074] Préférentiellement, la bascule 402 est mono-
bloc. La bascule 402 peut par exemple être obtenue par
découpe dans une plaque ou par des techniques d’élec-
troformage telles que le LIGA.
[0075] Avantageusement, la bascule 402 peut
comprendre un seul et même niveau, c’est-à-dire que
ses fonctions :

- de guidage en rotation du mobile correcteur, et
- depilotagedesapositionpar contact avec labascule

14,

sont assurées sur un même niveau ou au niveau d’un
même plan constituant un plan principal de la bascule
selon lequel s’étend principalement la bascule, ou ont un
plan en commun.
[0076] En conséquence, l’épaisseur de la bascule 402
ou l’encombrement en épaisseur de la bascule peut être
réduit. L’épaisseur ou l’encombrement enépaisseur peu-
vent être inférieurs à 200 µm ou inférieurs à 150 µm.
[0077] Le couple de friction engendré par l’élément
402b de friction agissant sur la portion 404a du mobile
correcteur permet à la bascule 402 et à son mobile
correcteur de pivoter autour de l’élément 402e de gui-
dage en rotation de la bascule 402, et ce en fonction du
sens de rotation de la chaîne 400 de réglage. Ainsi,
chaque inversion de sens de rotation appliquée à la
chaîne de réglage est susceptible d’engendrer une rota-
tion de la bascule 402 sous l’effet de la rotation dumobile
correcteur.
[0078] Cettebascule402présente ici la particularitéde
comprendre le profil 402a, se présentant sous la forme
d’une rainure, qui est prévu pour coopérer avec le plot
14a de la bascule 14. Avantageusement, la rainure 402a
est dotée de trois portions distinctes 1402a, 2402a,
3402a. La coopération entre les éléments 14a et 402a
permet dedéfinir aumoins trois positionsangulairesde la
bascule 402 autour de l’élément 402e de guidage.
[0079] Plus particulièrement, lorsque le dispositif de
sélection 200 de fonctions se trouve être en deuxième
configuration C2, le plot 14a permet de verrouiller la
position angulaire de la bascule 402 de sorte que le
mobile correcteur 404 puisse effectuer un réglage bidi-
rectionnel de l’indication des quantièmes (comme visible
sur la figure7).Danscettedeuxièmeconfiguration, le plot
14a de la bascule 14 se situe au niveau de la première
portion 1402a de rainure 402a. Cette première portion
comprend deux flancs parallèles ou sensiblement para-
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llèles disposés de part et d’autre du plot 14a, qui empê-
chent toute rotation intempestive de la bascule 402 au-
tour de sonaxe402eau jeuprès entre le plot et les flancs,
la distance entre les deux flancs correspondant au dia-
mètre du plot au jeu près. Chacun de ces flancs forme un
angle de l’ordre de 90° en regard d’un segment défini par
un premier point passant par l’axe A14 de pivotement de
la bascule 14 et un deuxième point passant par le centre
du plot 14a. Autrement dit, les flancs sont disposés de
manière orthoradiale ou demanière sensiblement ortho-
radiale en regard de l’axe A14. Chacun de ces flancs
forme aussi un angle non nul (par exemple sensiblement
90°) avec la direction orthoradiale à l’axe 402e. Une telle
conformation empêche toute rotation intempestive de la
bascule 402 autour de l’axe 402e sous l’effet des élé-
ments 402b, 402c, 402d potentiellement actionnés par
une rotationdesmobiles401, 403, 404autour de leur axe
respectif. Dans cette deuxième configuration C2, la bas-
cule 14, sous l’effet de son ressort 15 de rappel, est
positionnée dans un creux formé au sein du profil 74
du mobile de commande 7 relié à la deuxième tirette 3.
[0080] Lorsque le dispositif de sélection 200 de fonc-
tions se trouve être en troisième configuration C3, le plot
14a permet de positionner la bascule 402 tout en lui
conférant un degré de liberté en rotation de façon à
permettre au mobile correcteur 404 d’effectuer un ré-
glagemonodirectionnel de l’indication des jours (comme
visible sur la figure 11). Dans cette troisième configura-
tion C3, le plot 14a est disposé au sein d’une troisième
portion 3402a de rainure 402a. Cette troisième portion
3402a comprend des flancs conformés et orientés de
telle façon que ces derniers autorisent une rotation de la
bascule 402autour de l’axe 402e sur uneplageangulaire
donnée, si bien que cette dernière est susceptible d’at-
teindre une position angulaire permettant à la roue 405
d’engrener la roue 700 d’indication des jours sous l’effet
des éléments 402b, 402c, 402d potentiellement action-
nés par une rotation desmobiles 401, 403, 404 autour de
leurs axes respectifs. Plus particulièrement, la distance
entre deux flancs de la troisième portion 3402a, selon
une direction orthoradiale à l’axe 402e, est supérieure au
diamètre du plot 14a. Par exemple, cette distance est de
l’ordre de trois fois le diamètre du plot 14a.
[0081] Dans les autres configurations C1 et C4, la
position de la bascule 402, toujours définie par le plot
14a, est telle que le mobile correcteur 404 est hors de
portée des indicateurs des quantièmes ou des jours
(comme visible sur les figures 5, 13). Dans ces configu-
rations C1 et C4, le plot 14a de la bascule 14 se situe au
niveau de la deuxième portion 2402a de rainure 402a.
Cette deuxième portion comprend deux flancs parallèles
ou sensiblement parallèles disposés de part et d’autre du
plot 14a, qui empêchent toute rotation intempestive de la
bascule 402 autour de son axe 402e, au jeu près entre le
plot et les flancs, la distance entre les deux flancs cor-
respondant au diamètre du plot au jeu près. Chacun de
ces flancs formeunangle de l’ordre de45° en regard d’un
segmentdéfini parunpremierpoint passantpar l’axeA14

et un deuxième point passant par le centre du plot 14a.
Chacun de ces flancs forme aussi un angle non nul avec
la direction orthoradiale à l’axe 402e.
[0082] Dans la première configuration C1, la bascule
14présente laparticularité d’êtremaintenueenpositionà
l’encontre de son ressort 15 de rappel par la tirette 2, en
particulier par le profil 24 de la tirette 2, cette dernière
étant positionnée par la tige de commande 1, elle-même
positionnée selon la première position axiale P1.
[0083] Dans la quatrième configuration C4, la bascule
14 est positionnée à l’encontre de son ressort 15 par le
profil 74 du mobile 7, ce dernier étant positionné par la
tige de commande 1, elle-même positionnée selon la
troisième position axiale P3. Dans cette quatrième confi-
guration, la deuxième chaîne 500 de réglage permet la
mise à l’heure du mouvement. Plus particulièrement, le
dispositif de sélection 200 de fonctions conforme le mé-
canisme horloger 800 de manière à ce qu’une deuxième
denture 11b frontale du pignon coulant 11 vienne engre-
ner avec un deuxièmepignon 501de la deuxièmechaîne
500, permettant ainsi à l’utilisateur de pouvoir effectuer la
mise à l’heure du mouvement. Plus particulièrement,
dans cette configuration, le profil 73 du mobile 7 permet
de positionner la bascule 12 de manière à ce qu’une
deuxième denture 11b frontale du pignon coulant 11
vienne engrener avec un deuxième pignon 501 de la
deuxième chaîne 500, permettant ainsi à l’utilisateur de
pouvoir effectuer la mise à l’heure du mouvement.
[0084] Le détail du séquencement des différentes po-
sitions de l’élément d’interface 1, en particulier de la tige
de commande 1, et des configurations du dispositif de
sélection 200 est explicité ci-après par le biais de la
variante du premier mode de réalisation de la pièce
d’horlogerie 1000 illustrée par les figures 1 à 14.
[0085] La première configuration C1 du dispositif de
sélection 200 de fonctions, illustrée par les figures 5 et 6,
définit la configurationde remontagedumouvement 900.
La tige de commande 1 se trouve dans la première
positionP1, cequiactiveou rendopérationnelle la chaîne
cinématique 300 de remontage, et elle est maintenue
dans cette position par le premier dispositif 4 d’indexa-
tion. Plus particulièrement, le deuxième plot 22 de la
première tirette 2 est maintenu en position par le premier
flanc 42a de la première surface fonctionnelle 42 du
premier ressort 41.
[0086] La deuxième tirette 3 est, quant à elle, mainte-
nue en position par le deuxième dispositif 5 d’indexation.
Plus particulièrement, elle est maintenue en position par
la deuxièmesurface fonctionnelle 52qui coopère ici avec
une première encoche 72a d’indexation de la troisième
surface fonctionnelle 72 du mobile 7.
[0087] Dans cette première configuration, l’organe
d’encliquetage6est dégagéde la trajectoire du troisième
plot 23. Plus particulièrement, les conformations respec-
tives du quatrièmeplot 63 et du profil de la découpe99du
bâti 100 permettent demaintenir le bec 61 hors de portée
du troisième plot 23.
[0088] Danscettepremièreconfiguration, lesbascules
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12 et 14, de par l’agencement de la tige de commande 1
et de la première tirette 2, sont ici hors de portée des
troisième et quatrième profils 73, 74 du mobile 7 de
commande.
[0089] Plus particulièrement, le pignon coulant 11 est
ici rappelé par la bascule 12 contre une portée de la tige
de commande 1 de manière qu’il soit débrayé de toute
chaîne de réglage, tandis que la bascule 14 est mainte-
nue en position par la première tirette 2 par le biais d’un
deuxième profil 24. Dans cette configuration, la bascule
402 est positionnée par la bascule 14 de manière que le
mobile correcteur 404 soit hors de portée du disque des
quantièmes et de l’étoile d’affichage des jours.

Passage de la première configuration C1 à la deuxième
configuration C2 :

[0090] Pour configurer le dispositif de sélection 200 de
fonctionsselon ladeuxièmeconfigurationC2 illustréepar
les figures 7 et 8, il est nécessaire de tirer la tige de
commande 1 dans le premier sens D1, de la première
position P1 à la deuxième position P2. Lors de cette
action, le troisième plot 23 de la première tirette 2 par-
court librement la découpe oblongue 31 de la deuxième
tirette 3 sans entraîner cette dernière. La tige de
commande 1 et la première tirette 2 se trouvent alors
indexées par un creux formé par un deuxième flanc 42b
dupremier ressort 41coopérant avec ledeuxièmeplot 22
de la première tirette 2. Selon cette deuxième configura-
tion C2, la position de la deuxième tirette 3 reste inchan-
gée par rapport à la première configuration C1.
[0091] Le mobile de commande 7 et l’organe d’encli-
quetage 6 sont restés immobiles, et ce dernier reste hors
de portée de la trajectoire du troisième plot 23.
[0092] Le déplacement axial de la tige de commande 1
selon le premier sens D1 engendre le débrayage de la
chaîne cinématique 300 de remontage, et l’embrayage
de la première chaîne 400 de réglage. Le déplacement
de la bascule 12, sous l’effet du ressort 13, est ici pos-
sible, car le troisième profil 73 est ici conformé de ma-
nière à lui laisser ce degré de liberté.
[0093] Dans cette configuration, la bascule 14 n’est
plus retenue par le deuxième profil 24 de la première
tirette 2, ce qui lui permet de positionner la bascule 402
selon une position angulaire stable autour de l’axe 402e,
qui se caractérise par le fait que le correcteur 406 est
disposé dans la denture du disque 600 des quantièmes,
en particulier au niveau de son diamètre primitif. Comme
pour labascule12, ledéplacementde labascule14est ici
possible car le profil 74 est conformé de manière à lui
laisser ce degré de liberté.
[0094] Plus particulièrement, dans cette deuxième
configuration, la denture 11a du pignon coulant 11 en-
grène avec la denture 401a frontale du pignon 401 de la
première chaîne 400 de réglage. Ce premier pignon
entraîne le mobile correcteur 404 par l’intermédiaire du
mobile 403 pivoté autour de l’axe 402e.

Passage de la deuxième configuration C2 à la troisième
configuration C3 :

[0095] En tirant une nouvelle fois sur la tige de
commande 1, cette dernière atteint temporairement la
troisième position P3 avant de retourner en deuxième
position P2, sous l’effet du premier ressort 41, après que
la tige de commande 1 soit relâchée par l’utilisateur.
[0096] L’état transitoire, instable, dans lequel la tige de
commande 1 se trouve temporairement en troisième
position P3 est illustré par les figures 9 et 10. Cette
position instable de la tige de commande 1 permet de
configurer le dispositif de sélection 200 de fonctions de
façon à permettre le réglage monodirectionnel de l’indi-
cation des jours.
[0097] Dans l’action de traction de la tige de
commande 1 vers la troisième position P3, la première
tirette 2entraîne la deuxième tirette 3qui entraîne alors le
mobiledecommande7.Cela est rendupossiblegrâceau
troisième plot 23 de la première tirette 2 qui agit à l’en-
contre d’une première extrémité de la découpe oblongue
31 de la deuxième tirette 3, ce dernier étant déjà disposé
au niveau de cette première extrémité selon la deuxième
configuration C2.
[0098] A l’issue de son mouvement de rotation, la
deuxième tirette 3 est maintenue dans sa nouvelle posi-
tion grâce au deuxième dispositif 5 d’indexation. Plus
particulièrement, la deuxième tirette 3 est maintenue
dans sa nouvelle position par la deuxième surface fonc-
tionnelle 52 coopérant ici avec une deuxième encoche
72b d’indexation de la troisième surface fonctionnelle 72
du mobile 7, ce dernier étant relié à la deuxième tirette 3
par le biais de la liaison engrenage 33, 71.
[0099] Ainsi, alorsque la tigedecommande1se trouve
dansuneposition instable, la deuxième tirette 3 se trouve
quant à elle dans une position stable définie par le
deuxième dispositif 5 d’indexation.
[0100] Dans cette nouvelle position stable de deu-
xième tirette 3, le profil de la découpe 99 formée dans
le bâti 100 permet de libérer l’organe d’encliquetage 6.
Ainsi, sous l’effet du cinquième ressort 62 de rappel,
l’organe d’encliquetage 6 se retrouve sur la trajectoire
du troisième plot 23. Plus précisément, un quatrième
flanc 61a du bec 61 se trouve désormais en contact avec
le troisième plot 23.
[0101] A l’instar de la tige de commande 1, la première
tirette 2 se trouve également en position instable, la
position de cette dernière n’étant pas définie par le pre-
mier dispositif 4 d’indexation. Plus particulièrement, le
deuxième plot 22 de première tirette 2 se situe sur un
troisième flanc 42c du premier ressort 41, qui tend à
ramener la tige de commande 1 en deuxième position
P2, dans le creux du deuxième flanc 42b, après que
l’utilisateur ait relâché la tige de commande 1. Après
cette dernière action, le dispositif de sélection 200 de
fonctions se trouve alors configuré selon la troisième
configuration C3. Cette configuration est illustrée par
les figures 11 et 12.
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[0102] Lorsque la tige de commande 1 revient en
deuxième position P2, le troisième plot 23 de la première
tirette 2 repousse ensuite le quatrième flanc 61a du bec
61 de l’organe d’encliquetage 6. Cet organe d’enclique-
tage 6 peut ainsi se rabattre et laisser passer le troisième
plot 23 de l’autre côté dubec 61. Le plot 23 se trouveainsi
verrouillé entre un cinquième flanc 61b du bec 61 et une
deuxième extrémité de la découpe oblongue 31. Les
première et deuxième tirettes sont alors solidarisées
en rotation. Tout mouvement relatif de rotation entre
les première et deuxième tirettes est donc impossible.
[0103] Dans cette troisième configuration C3, les pre-
mièreet deuxième tirettes sont ainsi indexéesenposition
stable par le deuxième dispositif 5 d’indexation. Par
extension, la tige de commande 1 est également indexée
en position stable par le deuxième dispositif 5 d’indexa-
tion.
[0104] Dans cette troisième configuration C3, la bas-
cule 12 conserve ici sa position telle que définie par la
deuxième configuration C2, ce qui permet au pignon
coulant 11 de rester embrayé avec la première chaîne
400 de réglage.
[0105] En revanche, le profil 74 du mobile de
commande 7 actionne la bascule 14 afin que cette der-
nière configure la bascule 402 de façon à permettre le
réglage des jours. En particulier, cela permet à la roue
405 du mobile correcteur 404 d’effectuer un réglage
monodirectionnel de l’indication des jours en engrenant
la denture de la roue 700 des jours.
[0106] Ainsi, dans cette troisième configuration, le pi-
gnon coulant 11, le premier pignon 401, le mobile 403 et
le mobile correcteur 404 restent engrenés. Seule la
position de la bascule 14 est modifiée sous l’effet de la
rotation dumobile de commande 7, qui est pilotée par un
mouvement de va-et-vient de la tige de commande 1
permettant au mécanisme de passer de la deuxième
configuration C2 à la troisième configuration C3. Plus
particulièrement, dans cette troisième configuration, la
bascule 14 est positionnée par une saillie formée au
niveau du profil 74 du mobile de commande 7.

Passage de la troisième configuration C3 à la quatrième
configuration C4 :

[0107] Unenouvelle tractionsur la tigedecommande1
dans le premier sensD1 permet à la tige de commande 1
d’atteindre la troisième position P3 stable, et définit le
dispositif de sélection 200 de fonctions selon la qua-
trième configuration C4. Cette configuration est illustrée
par les figures 13 et 14.
[0108] Lors du passage de la tige de commande 1 des
positions P2 à P3, la première tirette 2 entraîne avec elle
la deuxième tirette 3, ces dernières étant solidaires en
rotation par le biais des éléments 23, 31 et 6.
[0109] La deuxième tirette 3 est alors maintenue dans
une nouvelle position stable par le deuxième dispositif 5
d’indexation. Plus particulièrement, la deuxième surface
fonctionnelle 52 coopère ici avec une troisième encoche

72c d’indexation de la troisième surface fonctionnelle 72
du mobile 7.
[0110] Par extension, la première tirette 2 est égale-
ment maintenue en position stable par le biais du deu-
xième dispositif 5 d’indexation, alors que le deuxième
plot 22de tirette est encore situésur le troisièmeflanc42c
du premier ressort 41.
[0111] Dans cette quatrième configuration, la bascule
12 est actionnée par le profil 73 afin que le pignon coulant
11 puisse embrayer la deuxième chaîne 500 de réglage.
[0112] La bascule 14 est quant à elle actionnée par le
profil 74 afin que la bascule 402 soit positionnée de sorte
que le mobile correcteur 404 soit hors de portée de la
denture du disque des quantièmes et de celle de l’étoile
des jours de la semaine.
[0113] Lamise à l’heure dumouvement peut donc être
effectuée par l’utilisateur.
[0114] La quatrième configuration C4 se distingue de
la première configuration par le fait que la bascule 14 est
maintenue en position non pas par le profil 24 de la tirette
2, mais par un profil 74 du mobile de commande 7 lié
cinématiquement à la deuxième tirette 3, cette dernière
étant préalablement positionnée par la tige de
commande 1, elle-même positionnée selon la troisième
position axiale P3 par l’intermédiaire de la première
tirette 2.

Passage de la deuxième configuration C2 à la première
configuration C1 :

[0115] Depuis la deuxième configuration C2, en re-
poussant la tige de commande 1 dans le deuxième sens
D2 de la position P2 à la position P1, la première tirette 2
se reconfigure simplement selon la première configura-
tion C1. Plus particulièrement, le deuxième plot 22 de
tirette passe du deuxième flanc 42b au premier flanc 42a
du premier ressort 41.
[0116] Le retour de la tige de commande 1 en position
P1 permet à la chaîne cinématique 300 de remontage
d’être à nouveau embrayée. Simultanément, la tige de
commande 1 débraye également le pignon coulant 11 de
la première chaîne 400 de réglage.
[0117] Dans cette même action, la première tirette 2
repousse la bascule 14 faisant ainsi en sorte que le
mobile correcteur 404, pivoté sur la bascule 402, soit
hors deportéede la denture dudisquedesquantièmeset
de celle de l’étoile des jours.

Passage de la troisième configuration C3 à la première
configuration C1 :

[0118] Depuis la troisième configuration C3, seule la
première configurationC1peut être sélectionnée lorsque
la tige de commande 1 est repoussée de la deuxième
position P2 à la première position P1.
[0119] En repoussant la tige de commande 1 selon le
deuxième sens D2, cette dernière entraîne simultané-
ment les première et deuxième tirettes 2, 3 de sorte à
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reconfigurer le dispositif de sélection 200 de fonctions
selon la première configuration C1. Cela est rendu pos-
sible par le fait que, dans la troisième configurationC3, le
troisième plot 23 est en butée dans la découpe oblongue
31.
[0120] Il s’ensuit que le bec 61 de l’organe d’enclique-
tage 6, qui se trouve sur la trajectoire du troisième plot 23
dans la troisièmeconfigurationC3, est ànouveauhorsde
portée du troisième plot 23 grâce à la coopération du
quatrième plot 63 avec le profil de la découpe 99.

Passage de la quatrième configuration C4 à la première
configuration C1 :

[0121] Depuis la quatrième configuration C4, comme
depuis la troisième configuration C3, la deuxième confi-
guration C2 ne peut être sélectionnée en repoussant la
tige de commande 1 selon le deuxième sens D2. Seules
les troisième et première configurations C3 et C1 peu-
vent être atteintes en repoussant la tige de commande 1.
[0122] Dans cette quatrième configuration C4, la posi-
tion relative des première et deuxième tirettes 2, 3 est
identiqueàcelle connuede la troisièmeconfigurationC3.
La cinématiquedes tirettes 2, 3 lors du retour enpremière
configuration C1 depuis la quatrième configuration C4
est donc sensiblement identique à celle connuedepuis la
troisième configuration C3. La tige de commande 1 en-
traîne ainsi la première tirette 2 qui entraîne la deuxième
tirette 3 grâce au troisième plot 23 en contact avec la
découpe oblongue 31.
[0123] De la même manière, le bec 61 de l’organe
d’encliquetage6est dégagéde la trajectoire du troisième
plot 23 grâce à la coopération du quatrième plot 63 avec
le profil de la découpe 99.
[0124] Un deuxième mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 1000’ est décrit ci-après en référence aux
figures 15 à 21.
[0125] De préférence, le deuxième mode de réalisa-
tionnediffèredupremiermodede réalisationqueparune
partie de ses caractéristiques.
[0126] Ainsi, les références d’éléments du deuxième
modede réalisation sedéduisent de cellesd’éléments du
premier mode de réalisation (ayant des structures iden-
tiques ou sensiblement identiques et/ou des fonctions
identiques ou sensiblement identiques) par l’ajout d’une
apostrophe « ’ ».
[0127] Lapièced’horlogerie1000’ est parexempleune
montre, en particulier une montre bracelet.
[0128] La pièce d’horlogerie 1000’ comprend un mou-
vement horloger 900’ destiné à être monté dans un
boîtier ou une boîte de pièce d’horlogerie afin de le
protéger de l’environnement extérieur.
[0129] Le mouvement horloger 900’ peut être unmou-
vement électronique ou un mouvement mécanique, no-
tamment un mouvement automatique. Le mouvement
horloger 900’ comprend un mécanisme horloger 800’.
[0130] La pièce d’horlogerie 1000’, en particulier le
mouvement horloger 900’, notamment le mécanisme

horloger 800’, comprend un dispositif de sélection 200’
de fonctions horlogères. La pièce d’horlogerie 1000’, en
particulier le mouvement horloger 900’, notamment le
mécanisme horloger 800’, comprend encore de préfé-
rence :

- une chaîne cinématique de remontage,
- une première chaîne cinématique de réglage, et
- une deuxième chaîne cinématique de réglage.

[0131] Le dispositif de sélection 200’ de fonctions hor-
logères comprend principalement :

- un dispositif de tirette 150’, et
- un bâti 100’.

[0132] Avantageusement, le dispositif de tirette 150’
comprend une bascule 2’, notamment une tirette 2’,
montée mobile sur le bâti 100’ et une bascule 3’ montée
mobile sur le bâti 100 ou sur la tirette 2’ et le dispositif de
sélection 200’ comprend en outre :

- un premier dispositif 4’ d’indexation en position
agencé de sorte à agir sur la tirette 2’, et

- un deuxième dispositif 5’ d’indexation en position
agencé de sorte à agir sur la bascule 3’.

[0133] Alternativement ou complémentairement, le
dispositif de sélection 200’ de fonctions horlogères peut
comprendre un élément d’interface 1, en particulier une
tige de commande 1, et le dispositif de tirette 150’ peut
être agencé de sorte à définir :

- n positions stables de l’élément d’interface 1, avec n
≥ 3, et

- m configurations de sélection du dispositif de sélec-
tion 200’,

avec m≥n+1.
[0134] Ce deuxième mode de réalisation diffère prin-
cipalement du premier par l’agencement de l’organe
d’encliquetage ainsi que par le dispositif de sélection
des différentes chaînes de remontage et de réglages,
qui présente la particularité de ne pas comprendre de
mobile de commande.
[0135] En outre, le deuxième mode de réalisation dif-
fère du premier mode de réalisation en ce que le deu-
xième dispositif 5’ d’indexation en position comprend un
deuxième ressort 51’ doté d’une deuxième surface fonc-
tionnelle 52’ (formant undouble bec) et un cinquièmeplot
34’ solidaire de la deuxième tirette 3’. La coopération de
la deuxième surface fonctionnelle 52’ avec le cinquième
plot 34’ permet de définir les trois positions angulaires
stables de la deuxième tirette 3’.
[0136] Par rapport au premier mode de réalisation,
l’organe d’encliquetage 6’ de ce deuxième mode de
réalisation comprend une quatrième surface fonction-
nelle 63’ au lieu d’un plot. Cette quatrième surface fonc-
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tionnelle est destinée à coopérer avec le profil formé par
lepourtourde ladécoupe99’ dubâti 100’. Lacinématique
de cet organe d’encliquetage, ainsi que celles des
composants avec lesquels il est susceptible de coopérer,
sont identiques à celles connues du premier mode de
réalisation.
[0137] Le pilotage des deux bascules 12’, 14’ de ce
deuxièmemode de réalisation ne s’effectue ici pas par le
biais d’unmobile de commande. Ce sont directement les
première et deuxième tirettes 2’, 3’ qui les pilotent. Néan-
moins, les différentes chaînes de remontage et de ré-
glages présentent un fonctionnement similaire à celui
connu du premier mode.
[0138] D’ailleurs, comme pour le premier mode de
réalisation, un deuxième profil 24’, ou plus particulière-
ment ici un sixième plot 24’ est aussi susceptible de
coopérer avec la bascule 14’.
[0139] En outre, ce deuxième mode de réalisation
possède aussi la particularité d’avoir le deuxième plot
22’, le troisième plot 23’ et le sixième plot 24’ agencés
coaxialement.
[0140] Comme pour le premier mode de réalisation, le
dispositif de sélection 200’ de fonctions selon le deu-
xième mode de réalisation permet la sélection des diffé-
rentes fonctions du mécanisme horloger 800’ grâce à
une première tirette 2’ et à une deuxième tirette 3’
(comme représenté sur la figure 16) pouvant se confor-
mer respectivement selon quatre configurations distinc-
tes C1, C2, C3 et C4 définies par trois positions P1, P2 et
P3 axiales de l’élément d’interface 1 de commande.
[0141] A l’exception des différences de conception
précitées entre les deux modes de réalisation, la sélec-
tion des différentes configurations de ce deuxièmemode
est sensiblement identique ou équivalente à celle du
premier mode. De ce fait, l’ensemble de la description
du premier mode de réalisation décrivant les passages
d’une configuration à une autre peut être transposée à ce
deuxième mode et ce indépendamment des quelques
différences structurelles précitées.
[0142] Lafigure17 illustre ledispositif desélection200’
de fonctions selon la première configuration C1.
[0143] Lafigure18 illustre ledispositif desélection200’
de fonctions selon la deuxième configuration C2.
[0144] La figure 19 permet d’illustrer l’état transitoire,
instable, dans lequel la tige de commande 1 du dispositif
de sélection 200’ de fonctions se trouve temporairement
en troisième positionP3, lors du passage de la deuxième
configuration C2 à la troisième configuration C3.
[0145] Lafigure20 illustre ledispositif desélection200’
de fonctions selon la troisième configuration C3.
[0146] Lafigure21 illustre ledispositif desélection200’
de fonctions selon la quatrième configuration C4.
[0147] Unmode d’exécution d’un procédé de fonction-
nement d’un dispositif de sélection de fonctions horlogè-
res tel qu’évoqué précédemment ou d’un mécanisme
horloger tel qu’évoqué précédemment ou d’un mouve-
ment horloger tel qu’évoqué précédemment ou d’une
pièce d’horlogerie telle qu’évoquée précédemment est

décrit ci-après.
[0148] Le procédé comprend les étapes suivantes :

- le dispositif de sélection 200 ; 200’ est configuré
selon la deuxième configuration C2 lorsqu’on dé-
place l’élément d’interface 1 de la première position
stableP1à ladeuxièmeposition stable intermédiaire
P2, et

- le dispositif de sélection 200 ; 200’ est configuré
selon une troisième configuration C3 lorsqu’on ef-
fectue un mouvement de va-et-vient de l’élément
d’interface 1 depuis la deuxième position stable in-
termédiaire P2, en particulier selon le premier sens
de traction, et en revenant à la deuxième position
stable intermédiaire P2.

[0149] Avantageusement, le dispositif de sélection
200 ; 200’ est configuré selon une troisièmeconfiguration
C3 lorsqu’on déplace l’élément d’interface 1 de la troi-
sième position stable P3 à la deuxième position stable
intermédiaire P2.
[0150] Les différentes manipulations ou actions possi-
bles à l’élément d’interface 1 qui permettent de sélec-
tionner les différentes configurations du dispositif de
sélection sont explicitées ci-dessous.

Passage de la première configuration C1 à la deuxième
configuration C2 :

[0151] Lapremière positionP1de l’élément d’interface
1 définit la première configuration C1 du dispositif de
sélection 200 ; 200’ de fonctions. Depuis cette première
position P1, lorsque l’utilisateur tire l’élément d’interface
1 selon le premier sens D1, ce dernier parvient en deu-
xième position P2, conformant ainsi le dispositif de sé-
lection 200 ; 200’ de fonctions selon la deuxième confi-
guration C2.

Passage de la deuxième configuration C2 à la troisième
configuration C3 :

[0152] Depuis la deuxième position P2, lorsque le dis-
positif de sélection 200 ; 200’ se trouve en deuxième
configuration C2, il est possible de tirer une nouvelle fois
l’élément d’interface 1 selon le premier sens D1. Le
dispositif desélection200 ;200’ de fonctionsseconforme
alors selon la troisième configuration C3 alors que l’élé-
ment d’interface 1 atteint une troisième position P3 ou
sensiblement prochedeP3, qui est ici instable.De ce fait,
lorsque l’élément d’interface 1 est relâché par l’utilisa-
teur, celui-ci retourne à la deuxième position P2 stable.
L’élément d’interface 1 effectue donc un va-et-vient pour
conformer le dispositif seloncette troisièmeconfiguration
C3.

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



14

25 EP 4 053 640 B1 26

Passage de la troisième configuration C3 à la quatrième
configuration C4 :

[0153] Pour configurer le dispositif de sélection 200 ;
200’ de fonctions selon la quatrième configuration C4, il
est préalablement nécessaire que celui-ci soit configuré
selon la troisième configuration C3. Ainsi, une fois cette
troisième configuration C3 sélectionnée, une nouvelle
traction de l’élément d’interface 1 permet de conformer le
dispositif de sélection 200 ; 200’ selon la quatrième
configuration C4. Lors de cette action, l’élément d’inter-
face 1 atteint la troisième position P3 qui est ici stable.

Passage de la quatrième configuration C4 à la troisième
configuration C3 :

[0154] La troisième position P3 stable de l’élément
d’interface 1 définit donc la quatrième configuration C4
du dispositif de sélection. Depuis cette troisième et der-
nière position P3, en repoussant l’élément d’interface 1 à
la deuxième position P2, le dispositif de sélection 200 ;
200’ ne peut être que reconfiguré en troisième configura-
tion C3.

Passage de la troisième configuration C3 à la première
configuration C1 :

[0155] Quelle que soit la configuration selon laquelle
se trouve préalablement le dispositif de sélection 200 ;
200’ de fonctions, il est impossible de le configurer en
deuxième configuration C2 en repoussant l’élément d’in-
terface 1 selon le deuxième sens D2. Le séquencement
du mécanisme impose ici que la sélection de cette deu-
xième configuration C2 se fasse nécessairement en
tirant l’élément d’interface 1 depuis la première position
P1.Dece fait, lorsqu’onappuie sur l’élément d’interface1
depuis la deuxième position P2, celui-ci revient inévita-
blement à la première position P1, ce qui conforme le
dispositif de sélection 200 ; 200’ selon la première confi-
guration C1.

Passage de la deuxième configuration C2 à la première
configuration C1 :

[0156] Lorsque le dispositif de sélection 200 ; 200’ de
fonctions est conformé selon la deuxième configuration
C2, un appui sur l’élément d’interface 1 selon le deu-
xième sens D2 permet d’atteindre la première position
P1, ce qui conforme le dispositif de sélection 200 ; 200’
selon la première configuration C1.
[0157] Ainsi, depuis la première position P1 de l’élé-
ment d’interface 1, chaque traction effectuée sur l’élé-
ment d’interface 1 permet de sélectionner successive-
ment les différentes configurations du dispositif de sélec-
tion selon l’ordre prédéfini C1, C2, C3 et C4.
[0158] Avantageusement, le dispositif de sélection
200 ; 200’ ne peut être conformé selon la quatrième
configuration C4 correspondant à la fonction de mise à

l’heure qu’après avoir fait une manipulation de l’élément
d’interface 1 se caractérisant par un mouvement de va-
et-vient, ce qui empêche l’utilisateur d’arrêter le mouve-
ment de manière inopinée dans le cas où le mécanisme
est doté d’un « stop seconde»oud’un «arrêt balancier ».
[0159] De préférence, l’interface de commande pilo-
tant lemécanismeou ledispositif de sélectionpermettant
la sélection des différentes fonctions ou configurations
du dispositif de sélection prenant part audit mécanisme
est identique quel que soit le mode de réalisation ou la
variante de réalisation.
[0160] Ledispositif de sélectionde fonctionspermetde
rendre opérationnelles les différentes chaînes du méca-
nisme horloger permettant respectivement le remontage
et les réglages des différentes fonctions de la montre.
Ces chaînes sont par exemple identiques ou sensible-
ment identiques quel que soit le mode de réalisation.
[0161] Dans les modes de réalisation décrits, les dis-
positifs de sélection sont utilisés pour sélectionner des
fonctionshorlogèresparticulières.Toutefois, undispositif
de sélection selon l’invention peut être utilisé pour sé-
lectionner toutes fonctions horlogères souhaitées pou-
vant être agencée au sein d’une pièce d’horlogerie. Il
peut s’agir de fonctions horlogères, en particulier de
fonctions horaires ou calendaires ou dérivées de l’heure.
Il peut également s’agir de fonctions de commande oude
réglage, par exemple d’une sonnerie.
[0162] Dans les modes de réalisation, il est par exem-
ple possible de sélectionner le remontage manuel, une
fonction de réglage bidirectionnel de l’indication des
quantièmes, une fonction de réglage monodirectionnel
de l’indication des jours et une fonction demise à l’heure,
tout en offrant une interface intuitive et dont le fonction-
nement apparent pour l’utilisateur est sensiblement iden-
tique à celui d’une interface connue d’un mécanisme à
trois positions.
[0163] Dans les modes de réalisation et variantes dé-
crits, le nombredepositions de l’élément d’indexation est
de trois et le nombre de configurations du dispositif de
sélection est de quatre. Toutefois, ces nombres peuvent
être modifiés, en particulier augmentés. Par exemple, il
serait tout à fait possible de construire une variante de
dispositif de sélection comprenant une position supplé-
mentaire pour l’élément d’interface 1, ce qui permettrait
de définir au moins une nouvelle configuration supplé-
mentaire. Cette position supplémentaire pourrait, par
exemple, être atteinte en tirant une nouvelle fois l’élé-
ment d’interface 1 depuis la troisième position P3. Le
mouvement relatif des deux tirettes est verrouillé dans
cette troisième position P3. Une traction supplémentaire
de l’élément d’interface 1 permettrait ainsi à la deuxième
tirette 3 ; 3’ de pouvoir être indexée par le deuxième
dispositif 5 ; 5’ d’indexation selon une nouvelle position
angulaire. Quant à la première tirette 2 ; 2’, le troisième
flanc 42c ; 42c’ devrait juste être rallongé pour lui per-
mettre d’atteindre cette nouvelle position angulaire.
[0164] Par ailleurs, les deux configurations C2, C3 ici
sélectionnables lorsque l’élément d’interface 1 est dis-
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posé en deuxième position P2 pourraient bien sûr être
définies par tout autre position axiale de l’élément d’in-
terface. Le mécanisme pourrait aussi comprendre au
moins deux positions axiales de l’élément d’interface
pour lesquelles deux configurations sont sélectionna-
bles. De plus, il serait également possible que plus de
deux configurations soient sélectionnables pour une
même position axiale de l’élément d’interface.
[0165] Dans une variante de conception du premier
dispositif d’indexation4 ; 4’, il est possibledeconformer le
troisième flanc 42c ; 42c’ de sorte qu’il ne tende pas à
ramener la première tirette 2 ; 2’ dans le creux du deu-
xième flanc 42b ; 42b’. Pour ce faire, un autre élément
élastique pourrait être susceptible de ramener ladite
tirette dans le creux du deuxième flanc 42b ; 42b’.
[0166] Le cinquième ressort 62 ; 62’ de rappel de
l’organe d’encliquetage 6 ; 6’ pourrait aussi être alterna-
tivement enappui sur le bâti 100 ; 100’ au lieu de l’être sur
la première ou la deuxième tirette. Réciproquement, le
cinquième ressort 62 ; 62’ pourrait aussi être encastré
dans le bâti 100 ; 100’ et appuyer sur l’organe d’encli-
quetage 6 ; 6’.
[0167] Au lieu de pivoter sur la deuxième tirette 3 ; 3’,
l’organe d’encliquetage 6 ; 6’ pourrait se présenter sim-
plement sous la forme d’un élément flexible ou d’un
ressort encastré, qui pourrait par exemple être compris
dans ladite tirette. Ce ressort devrait alors présenter une
conformation faisant office de bec susceptible de coo-
pérer avec le bâti 100 ; 100’ et la première tirette 2 ; 2’.
[0168] Dans les modes de réalisation et variantes dé-
crits, les première et deuxième tirettes sont agencées de
manière coaxiale. Bien entendu, ces tirettes pourraient
ne pas être agencées de la sorte. La deuxième tirette 3 ;
3’ peut ainsi être assimilée à une bascule pivotée, que
celle-ci soit ou non disposée de manière coaxiale la
première tirette 2 ; 2’.
[0169] Commedécrit précédemment, la sélectionde la
troisième configuration C3 nécessite que l’élément d’in-
terface1soit tiréde ladeuxièmepositionP2à la troisième
positionP3, ici instable, puis relâchépar l’utilisateur, pour
qu’il puisse retourner à la deuxième position P2. Dans
une variante de conception, il est envisageable que la
position dite instable ne se trouve pas exactement sur la
troisième position P3. En effet, elle pourrait très bien se
trouver avant ou après cette troisième position P3. En
définitive, l’amplitudede cemouvement de va-et-vient de
l’élément d’interface 1 doit juste être suffisante pour que
l’organe d’encliquetage 6 ; 6’ puisse verrouiller le mou-
vement relatif des deux tirettes à l’issue de cette action.
[0170] Dans un autre mode de réalisation non repré-
senté, le mécanisme horloger 800 ; 800’ pourrait
comprendre autant de chaînes de remontage et/ou de
réglages que de configurations sélectionnables par le
dispositif de sélection 200 ; 200’ de fonctions. End’autres
termes, chaque sélection d’une configuration donnée
pourrait correspondre à l’embrayage d’une chaîne de
remontage ou de réglage spécifique et dédiée.
[0171] Bien entendu, dans un autre mode de réalisa-

tion non représenté, le mécanisme horloger 800 ; 800’
pourrait comprendre une chaîne de remontage manuel
qui pourrait être embrayée non pas par un embrayage
vertical, mais par le biais d’un pignon coulant solidaire en
rotation de la tige de commande et susceptible de se
déplacer selon la direction de la tige de commande.
[0172] Dans les modes de réalisation et variantes dé-
crits, une tige de commande 1 fait office d’élément d’in-
terface sur la première tirette 2 ; 2’ qui est directement en
prise avec l’élément d’interface 1. Bien entendu la pre-
mière tirette 2 ; 2’ pourrait être reliée demanière indirecte
à l’élément d’interface 1, par exemple par l’intermédiaire
d’une ou plusieurs bascules ou tiges. Dans un premier
exemple, la sélection de fonctions pourrait se faire grâce
à une couronne agencée sur une tige secondaire para-
llèle à l’élément d’interface 1, par l’intermédiaire d’un
moyen reliant cinématiquement les deux tiges.On trouve
notamment ce type d’agencement dans des construc-
tions au sein desquelles il est nécessaire de décaler la
position de la couronne par rapport à celle de la tige du
mouvement. Dans un deuxième exemple, la sélection
pourrait se faire grâce à une couronne agencée sur une
tige secondaire parallèle aux axes des aiguilles, par
l’intermédiaire d’unmoyen permettant de piloter la trans-
lation d’une tige assimilable à celle de l’élément d’inter-
face 1 décrite dans ce document par la translation de ce
moyen d’interface alternatif.
[0173] Dans la même logique, il est tout à fait envisa-
geable que l’actionnement de ce dispositif de sélection
de fonctions se fasse aussi grâce à un autre moyen
interface, comme, par exemple, une lunette tournante.
Autrement dit, les différents mouvements de translation
de l’élément d’interface 1, permettant de sélectionner les
différentesconfigurationsdudispositif desélection, pour-
raient être substitués par des mouvements de rotation
d’un autre moyen d’interface, par exemple, d’une lunette
tournante.
[0174] Bien que certainement moins intuitif pour l’uti-
lisateur, les sens D1 et D2 décrits jusqu’alors pourraient
aussi être inversés. Le fonctionnement de l’ensemble du
mécanisme serait par conséquent également inversé.
[0175] Les éléments des premier et deuxième dispo-
sitifs 4 ; 4’, 5 ; 5’ d’indexation peuvent être conformés
selon toutes géométries de sorte à permettre le position-
nement stable du dispositif de tirette 150 ; 150’ compre-
nant les première et deuxième tirettes 2 ; 2’, 3 ; 3’. En
particulier, les éléments des premier et deuxième dis-
positifs 4 ; 4’, 5 ; 5’ d’indexation peuvent bien sûr être
conformés selon toutes géométries de sorte à permettre
le positionnement stable de la première tirette 2 ; 2’ pour
au moins une première position stable de l’élément d’in-
terface 1 et à permettre le positionnement stable de la
deuxième tirette 3 ; 3’ pour au moins une deuxième
position stable de l’élément d’interface 1.
[0176] Selon l’invention telle que revendiquée, le dis-
positif de sélection ou le mécanisme horloger comprend
ununiqueélémentd’interface1, enparticulier uneunique
tige 1 de commande, manipulable par l’utilisateur. Grâce
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à la manipulation de cet unique élément d’interface 1
l’utilisateur peut :

- sélectionner toutes les configurations du dispositif
de sélection,

- sélectionner plusieurs ou toutes les fonctions horlo-
gères, et

- actionner chacune de ces fonctions horlogères.

[0177] Selon l’invention telle que revendiquée, le dis-
positif de sélection ou lemécanisme horloger est agencé
de sorte que chaque configuration du dispositif de sélec-
tion est définie par un mouvement de translation de
l’élément d’interface 1 et, dans chacune de ces configu-
rations, l’actionnement de la fonction horlogère s’effec-
tue par un mouvement de rotation de l’élément d’inter-
face. En d’autres termes, quelle que soit la configuration,
l’utilisateur ne peut pas changer la configuration du dis-
positif de sélection par la rotation de l’élément d’interface
1.
[0178] Selon l’invention telle que revendiquée, pour
chaque configuration du dispositif de sélection, le méca-
nisme horloger permet d’agir sur une ou plusieurs fonc-
tions horlogères par la rotation de l’élément d’interface 1,
notamment selon son sens de rotation.
[0179] De préférence, quel que soit le mode de réali-
sation ou la variante, le dispositif de sélection ou le
mécanisme horloger est agencé de sorte que, depuis
la première position P1 de l’élément d’interface 1, diffé-
rentes actions de traction effectuées sur l’élément d’in-
terface 1 permettent de sélectionner successivement les
différentes configurations du dispositif de sélection, no-
tamment selon l’ordre prédéfini C1, C2, C3 et C4. Selon
l’invention telle que revendiquée, l’utilisateur ne doit ef-
fectuer que des actions de traction sur l’élément d’inter-
face 1 pour atteindre les différentes configurations du
dispositif de sélection. De préférence, quel que soit le
mode de réalisation ou la variante, le dispositif de sélec-
tion ou lemécanisme horloger est agencé de sorte que la
dernière configuration qui puisse être atteinte, par ap-
plication des différentes actions de traction effectuées
sur l’élément d’interface 1, est une configuration corres-
pondant à la mise à l’heure.
[0180] Dans tout ce document, par « tirette », on en-
tend de préférence une bascule dont la position est
commandée par un élément d’interface, notamment
une tige de commande, directement par exemple par
le biais d’un plot de tirette et coopérant avec une rainure
pratiquée sur la tige de commande. Par « tirette », on
entend de préférence également une bascule dont la
position est commandée directement par l’action d’une
autre tirette.
[0181] Dans tout ce document, par « vue de dessus »,
on entend une vue depuis la face du mouvement située
côté cadran.
[0182] Dans tout ce document, par « indexation d’un
élément », « indexation angulaire d’un élément » ou
« indexation en position d’un élément », on entend la

définition de différentes positions stables d’un élément.
Ces positions stables peuvent être séparées par un
continuum de positions intermédiaires instables. Entre
deux positions stables ou deux positions indexées ou
deux positions d’indexation, l’élément passe transitoire-
ment par un continuum de positions intermédiaires ins-
tables ou moins stables.
[0183] Par « position stable », on désigne une position
donnée de l’élément d’interface 1, de la première tirette
ou de la deuxième tirette (ou bascule), une fois l’élément
d’interface 1 relâché par l’utilisateur. En particulier, on
désigne par « position axiale stable », une position axiale
donnée de l’élément d’interface 1 une fois ce dernier
relâché par l’utilisateur.
[0184] Cette « position stable » est définie par le pre-
mier dispositif d’indexation 4 ; 4’ et/ou par le deuxième
dispositif 5 ; 5’ d’indexation.
[0185] Par « position instable », on désigne une posi-
tion donnée de l’élément d’interface 1 qui est exclusive-
ment définie par une action maintenue d’un utilisateur.
Une fois l’élément d’interface 1 relâché, ce dernier retro-
uve une position stable, différente de la position instable.
[0186] Par « dispositif de tirette » 150 ; 150’, nous
entendons un dispositif comprenant au moins deux bas-
cules pivotées reliées entre elles et déplaçables l’une
relativement à l’autre. Une première bascule 2 ; 2’ peut
répondre à la définition de « tirette », cette dernière étant
en prise directe avec une tige de commande. Une deu-
xième bascule 3 ; 3’ peut répondre également à la défini-
tion de tirette sachant que cette dernière présente une
conformation sensiblement équivalente à celle de la
première bascule 2 ; 2’, et que cette deuxième bascule
3 ; 3’ est pivotéecoaxialementà lapremièrebascule2 ; 2’.
Toutefois, cette deuxième bascule n’est pas nécessaire-
ment pivotée coaxialement à la première bascule.
[0187] Dans tout ce document, on désigne par « confi-
guration » du dispositif de sélection de fonctions, une
disposition ou une conformation bien précise des élé-
ments prenant part aumécanisme, permettant de rendre
opérationnelle ou d’embrayer les chaînes de remontage
et/ou de réglages.
[0188] Concernant les « fonctions»dumouvement sur
lesquelles on peut agir avec le mécanisme, on désigne
dans tout ce document, par « fonction », tout remontage
manuel d’un ressort d’accumulation d’énergie, toutes
corrections d’indications horaires ou dérivées de l’heure,
et plus généralement toutes fonctions additionnelles
pouvant être agencées sur une pièce d’horlogerie.
[0189] Parmécanisme« séquentiel », nous entendons
ici un mécanisme capable de sélectionner différentes
configurations d’un dispositif de sélection pour une mê-
me position stable d’un organe de commande.
[0190] Le dispositif selon l’invention peut être qualifié
de mécanisme « semi-séquentiel » sachant qu’il permet
à la fois de sélectionner différentes configurations d’un
dispositif de sélection par le déplacement d’un élément
d’interface entre diverses positions stables, et au moins
une configuration dudit dispositif de sélection par un
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mouvement de va-et-vient de l’élément d’interface, en
particulier depuis une position stable donnée vers cette
même position stable.
[0191] Dans tout cedocument, les termes« fonctionde
réglage » et « fonction de correction » sont utilisés
comme synonymes.
[0192] Dans tout ce document, les plots ont de pré-
férence une forme cylindrique. Plus généralement, un
plot d’un élément consiste de préférence en un doigt
s’étendant perpendiculairement ou sensiblement per-
pendiculairement à un plan selon lequel s’étend le reste
de l’élément. Par exemple, un plot est constitué par une
goupille ou une cheville.
[0193] Dans tout le document, la coopération des pre-
mier et deuxième éléments de liaison desmodromique
permetnotammentdeconfigurer ledispositif desélection
d’une configuration donnée à une autre. En particulier,
elle permet, lors du passage d’une configuration à une
autre, de faire déplacer la bascule 402 selon différentes
positions angulaires sous l’effet du déplacement de la
bascule 14, et ce indépendamment de tout ressort de
rappel.
[0194] En d’autres termes, par « liaison desmodro-
mique », nous entendons une liaison agencée de sorte
à permettre de définir la position de la deuxième bascule
402 à partir de la position de la première bascule 14 sans
utiliser un ressort de rappel de la deuxième bascule
contre la première bascule. Cette liaison desmodro-
mique permet de définir, de manière univoque, une posi-
tion de la deuxième bascule pour chacune de plusieurs
positions de la première bascule. Ainsi, ceci n’exclut pas
que dans une ou plusieurs positions particulières de la
première bascule, la position de la deuxième bascule ne
soit pas définie demanière univoque (voir par exemple la
configuration de la figure 11), en particulier que la deu-
xièmebascule puisse sedéplacer angulairement sur une
plage donnée sans mouvement de la première bascule.
[0195] Un déplacement de la bascule 402 effectué
indépendamment du déplacement de la bascule 14 est
néanmoinspossible, enparticulier lorsque le dispositif de
sélection est configuré selon la troisième configuration
C3. Dans cette troisième configuration, les premier et
deuxième éléments de liaison desmodromique sont
agencés de telle sorte qu’ils autorisent la bascule 402
à se positionner selon une troisième position angulaire.
[0196] Dans les différents modes de réalisation et
variantes, l’élément d’interface peut être indexé en posi-
tion :

- par le premier dispositif d’indexation dans une ou
plusieurs premières positions, et

- par le deuxième dispositif d’indexation dans une ou
plusieurs deuxièmes positions,

de manière exclusive.
[0197] En outre, l’élément d’interface peut être indexé
en position, dans une ou plusieurs troisièmes positions :

- par le premier dispositif d’indexation et par le deu-
xième dispositif d’indexation de manière redon-
dante, ou

- par le premier dispositif d’indexation et par le deu-
xième dispositif d’indexation de manière complé-
mentaire,

[0198] Les solutions décrites présentent un mode de
fonctionnement proche de celui des mécanismes
connus, tout en offrant la possibilité de sélectionner un
nombre plus important de configurations de réglage. De
plus, cette solution permet de pallier l’ensemble des
inconvénients identifiés dans l’état de l’art.
[0199] Les solutions décrites permettent des réglages
rapides de plusieurs fonctions d’affichage, notamment
de plusieurs fonctions d’affichage d’un calendrier. Les
solutions décrites permettent par exemple de bénéficier
d’un réglage rapide et bidirectionnel d’une indication des
quantièmes, ainsi que d’un réglage d’une indication des
jours de la semaine.
[0200] Les solutions décrites permettent de mettre en
œuvre un seul et uniquemoyend’interface présentant un
mode d’actionnement intuitif, tout en permettant le ré-
glage d’un grand nombre de fonctions.

Revendications

1. Mécanisme horloger (800 ; 800’) comprenant un
dispositif de sélection (200 ; 200’) de fonctions hor-
logères comprenant :

- un bâti (100 ; 100’),
- un seul et unique élément d’interface (1), en
particulier une tige de commande (1), et
- un dispositif de tirette (150 ; 150’),
le dispositif de tirette (150 ; 150’) étant agencé
de sorte à définir :

- n positions stables de l’élément d’interface
(1), avec n ≥ 3, et
- m configurations de sélection du dispositif
de sélection (200 ; 200’), avec m≥n+1,

le mécanisme horloger étant agencé de sorte
que chaque configuration du dispositif de sélec-
tion est définie par unmouvement de translation
de l’élément d’interface (1), de sorte qu’un uti-
lisateur ne doit effectuer que des actions de
traction sur l’élément d’interface (1) pour attein-
dre lesdifférentes configurationsdudispositif de
sélection et de sorte que, pour chaque configu-
ration du dispositif de sélection, le mécanisme
horloger permet d’agir sur une ou plusieurs
fonctions horlogères par la rotation de l’élément
d’interface (1), notamment selon son sens de
rotation.
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2. Mécanisme horloger (800 ; 800’) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que le dispositif de tirette
(150 ; 150’) est agencé de sorte à définir au moins
deux configurations de sélection distinctes du dis-
positif de sélection (200 ; 200’) pour une même
position stable (P2) de l’élément d’interface (1).

3. Mécanisme horloger (800 ; 800’) selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que la même position
stable (P2) de l’élément d’interface (1) est une posi-
tionstable intermédiaire (P2)de l’élémentd’interface
(1) positionnée entre deux positions stables extré-
males (P1), (P3) de l’élément d’interface (1).

4. Mécanisme horloger (800 ; 800’) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’une première position extrémale (P1) de l’élé-
ment d’interface (1), stable et la plus enfoncée dans
le bâti (100 ; 100’), permet de définir une première
configuration (C1) du dispositif de sélection (200 ;
200’) qui permet un actionnement d’une chaîne de
remontage manuel d’un mouvement horloger (900 ;
900’).

5. Mécanisme horloger (800 ; 800’) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le dispositif de sélection est agencé de sorte
qu’une deuxième position stable intermédiaire (P2)
de l’élément d’interface (1) permet de définir :

- une deuxième configuration (C2) du dispositif
de sélection de fonctions qui permet un action-
nement d’une première chaîne de réglage uni-
directionnel ou bidirectionnel d’une fonction
d’indication d’une première information dérivée
de l’heure, et
- une troisième configuration (C3) du dispositif
de sélection de fonctions qui permet un action-
nement d’une deuxième chaîne de réglage uni-
directionnel ou bidirectionnel d’une fonction
d’indicationd’unedeuxième informationdérivée
de l’heure.

6. Mécanisme horloger (800 ; 800’) selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que la première
chaîne de réglage est une chaîne de réglage d’une
indication des quantièmes et en ce que la deuxième
chaîne de réglage est une chaîne de réglage d’une
indication des jours.

7. Mécanisme horloger (800 ; 800’) selon la revendica-
tion 5, caractérisé en ce que la première chaîne de
réglage est une chaîne de réglage d’une indication
d’un fuseau horaire et enceque la deuxième chaîne
de réglage est une chaîne de réglage d’une indica-
tion des quantièmes.

8. Mécanisme horloger (800 ; 800’) selon l’une des

revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’une troisième position extrémale (P3) de l’élé-
ment d’interface (1), stable et la plus retirée du bâti
(100 ; 100’), permet de définir une quatrième confi-
guration (C4) du dispositif de sélection qui permet un
actionnement d’une chaîne de réglage de l’heure.

9. Mécanisme horloger (800 ; 800’) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le dispositif de tirette (150 ; 150’) comprend
une tirette (2 ; 2’) montée mobile sur le bâti (100 ;
100’) et une bascule (3 ; 3’) montéemobile sur le bâti
(100 ; 100’) ou sur la tirette (2 ; 2’),
le dispositif de sélection (200 ; 200’) comprenant en
outre :

- un premier dispositif (4 ; 4’) d’indexation en
position agencé de sorte à agir sur la tirette (2 ;
2’), et
- un deuxième dispositif (5 ; 5’) d’indexation en
position agencédesorte àagir sur la bascule (3 ;
3’).

10. Mouvement horloger (900 ; 900’) comprenant un
mécanisme horloger selon l’une des revendications
1 à 9.

11. Pièce d’horlogerie (1000 ; 1000’) comprenant un
mécanisme horloger selon l’une des revendications
1 à 9 et/ou un mouvement horloger selon la reven-
dication précédente.

12. Procédé de fonctionnement d’un mécanisme horlo-
ger selon l’une des revendications 1 à 9 ou d’un
mouvement horloger selon la revendication 10 ou
d’une pièce d’horlogerie selon la revendication 11,
l’élément d’interface (1) comprenant une deuxième
position stable intermédiaire (P2) positionnée entre
une première position stable (P1) et une troisième
position stable (P3), le procédé comprenant les éta-
pes suivantes :

- configuration du dispositif de sélection (200 ;
200’) selon une deuxième configuration (C2)
lorsqu’on déplace l’élément d’interface (1) de
la première position stable (P1) à la deuxième
position stable intermédiaire (P2), et
- configuration du dispositif de sélection (200 ;
200’) selon une troisième configuration (C3)
lorsqu’oneffectueunmouvement de va‑et-vient
de l’élément d’interface (1) depuis la deuxième
position stable intermédiaire (P2), en particulier
selon un premier sens de traction, et en reve-
nant à la deuxième position stable intermédiaire
(P2).

13. Procédé de fonctionnement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le dispositif de
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sélection (200 ; 200’) est configuré selon une troi-
sième configuration (C3) lorsqu’on déplace l’élé-
ment d’interface (1) de la troisième position stable
(P3) à la deuxième position stable intermédiaire
(P2).

Patentansprüche

1. Uhrmechanismus (800; 800’) umfassend eine Vor-
richtung (200; 200’) zur Auswahl von Uhrfunktionen,
umfassend:

- einen Tragrahmen (100; 100’),
- ein einziges Schnittstellenelement (1), insbe-
sondere einen Bedienstift (1), und
- eine Winkelhebelvorrichtung (150; 150’),
wobei dieWinkelhebelvorrichtung (150; 150’) so
angeordnet ist, dass sie Folgendes definiert:

- n stabile Positionen des Schnittstellenele-
ments (1), mit n ≥ 3, und
- m Auswahlkonfigurationen der Auswahl-
vorrichtung (200; 200’), mit m ≥ n + 1,

wobei der Uhrmechanismus so angeordnet ist,
dass jedeKonfigurationderAuswahlvorrichtung
von einer Translationsbewegung des Schnitt-
stellenelements (1) definiert wird, so dass ein
Benutzer nur Zugaktionen amSchnittstellenele-
ment (1) durchführen muss, um die verschiede-
nen Konfigurationen der Auswahlvorrichtung zu
erreichen, und so dass es der Uhrmechanismus
für jede Konfiguration der Auswahlvorrichtung
ermöglicht, durch die Drehung des Schnittstel-
lenelements (1), insbesondere in dessen Dreh-
richtung, auf eine oder mehrere Uhrfunktionen
zu wirken.

2. Uhrmechanismus (800; 800’) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die Winkelhebelvor-
richtung (150; 150’) so angeordnet ist, dass sie
wenigstens zwei gesonderte Auswahlkonfiguratio-
nen der Auswahlvorrichtung (200; 200’) für ein und
dieselbe stabile Position (P2) des Schnittstellenele-
ments (1) definiert.

3. Uhrmechanismus (800; 800’) nach Anspruch 2, da-
durch gekennzeichnet, dass dieselbe stabile Po-
sition (P2) des Schnittstellenelements (1) eine zwi-
schenliegende stabile Position (P2) des Schnittstel-
lenelements (1) ist, die zwischen zwei extremalen
stabilen Positionen (P1), (P3) des Schnittstellenele-
ments (1) positioniert ist.

4. Uhrmechanismus (800; 800’) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass eine erste extremale Position (P1) des

Schnittstellenelements (1), die stabil und amweites-
ten in denTragrahmen (100; 100’) eingedrückt ist, es
ermöglicht, eine erste Konfiguration (C1) der Aus-
wahlvorrichtung (200; 200’) zu definieren, die eine
Betätigung einer Kette zum manuellen Aufziehen
eines Uhrwerks (900; 900’) ermöglicht.

5. Uhrmechanismus (800; 800’) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass die Auswahlvorrichtung so angeordnet
ist, dass eine zweite zwischenliegende stabile Posi-
tion (P2) des Schnittstellenelements (1) es ermög-
licht, Folgendes zu definieren:

- eine zweite Konfiguration (C2) der Vorrichtung
zur Auswahl von Funktionen, die eine Betäti-
gung einer ersten Kette zum unidirektionalen
oder bidirektionalen Einstellen einer Funktion
zur Anzeige einer ersten Information, die von
der Uhrzeit abgeleitet ist, ermöglicht, und
- eine dritte Konfiguration (C3) der Vorrichtung
zur Auswahl von Funktionen, die eine Betäti-
gung einer zweiten Kette zum unidirektionalen
oder bidirektionalen Einstellen einer Funktion
zur Anzeige einer zweiten Information, die von
der Uhrzeit abgeleitet ist, ermöglicht.

6. Uhrmechanismus (800; 800’) nach dem vorhergeh-
enden Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass
die erste Einstellkette eine Kette zum Einstellen
einer Datumsanzeige ist, und dadurch, dass die
zweite Einstellkette eine Kette zum Einstellen einer
Tagesanzeige ist.

7. Uhrmechanismus (800; 800’) nach Anspruch 5, da-
durchgekennzeichnet, dassdieersteEinstellkette
eine Kette zum Einstellen einer Anzeige einer Zeit-
zone ist, und dadurch, dass die zweite Einstellkette
eine Kette zum Einstellen einer Datumsanzeige ist.

8. Uhrmechanismus (800; 800’) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass eine dritte extremale Position (P3) des
Schnittstellenelements (1), die stabil und amweites-
ten vom Tragrahmen (100; 100’) zurückgezogen ist,
es ermöglicht, eine vierte Konfiguration (C4) der
Auswahlvorrichtung zu definieren, die eine Betäti-
gung einer Kette zum Einstellen der Uhrzeit ermög-
licht.

9. Uhrmechanismus (800; 800’) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass die Winkelhebelvorrichtung (150; 150’)
einen Winkelhebel (2; 2’), der beweglich am Trag-
rahmen (100; 100’) angebracht ist, und einen
Schwinghebel (3; 3’), der beweglich amTragrahmen
(100; 100’) oder demWinkelhebel (2; 2’) angebracht
ist, umfasst,
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wobei die Auswahlvorrichtung (200; 200’) ferner Fol-
gendes umfasst:

- eine erste Vorrichtung (4; 4’) zur Indexierung in
Position, die angeordnet ist, auf den Winkelhe-
bel (2; 2’) zu wirken, und
- eine zweite Vorrichtung (5; 5’) zur Indexierung
inPosition, die angeordnet ist, auf denSchwing-
hebel (3; 3’) zu wirken.

10. Uhrwerk (900; 900’) umfassend einen Uhrmecha-
nismus nach einem der Ansprüche 1 bis 9.

11. Uhr (1000; 1000’) umfassend einen Uhrmechanis-
mus nach einem der Ansprüche 1 bis 9 und/oder ein
Uhrwerk nach dem vorhergehenden Anspruch.

12. Betriebsverfahren eines Uhrmechanismus nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 9 oder eines Uhrwerks
nach Anspruch 10 oder einer Uhr nach Anspruch 11,
wobei das Schnittstellenelement (1) eine zweite zwi-
schenliegende stabile Position (P2) umfasst, die
zwischen einer ersten stabilen Position (P1) und
einer dritten stabilen Position (P3) positioniert ist,
wobei das Verfahren die folgendenSchritte umfasst:

- Konfigurieren der Auswahlvorrichtung (200;
200’) gemäß einer zweiten Konfiguration (C2),
wenn das Schnittstellenelement (1) von der ers-
ten stabilen Position (P1) in die zweite zwi-
schenliegende stabile Position (P2) bewegt
wird, und
- Konfigurieren der Auswahlvorrichtung (200;
200’) gemäß einer dritten Konfiguration (C3),
wenn eine Hin‑ und-Herbewegung des Schnitt-
stellenelements (1) von der zweiten zwischen-
liegenden stabilen Position (P2) ausgeführt
wird, insbesondere in einer ersten Zugrichtung
und unter Rückkehr in die zweite zwischenlie-
gende stabile Position (P2).

13. Betriebsverfahren nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass die Aus-
wahlvorrichtung (200; 200’) gemäß einer dritten
Konfiguration (C3) konfiguriert wird, wenn das
Schnittstellenelement (1) von der dritten stabilen
Position (P3) in die zweite zwischenliegende stabile
Position (P2) bewegt wird.

Claims

1. A timepiece mechanism (800; 800’) comprising a
device (200; 200’) for selecting timepiece functions,
comprising:

- a frame (100; 100’),
- one and a same interface element (1), in parti-

cular a control stem (1), and
- a setting lever device (150; 150’),
the setting lever device (150; 150’) being ar-
ranged so as to define:

- n stable positions of the interface element
(1), where n ≥ 3, and
- m selection configurations of the selection
device (200; 200’), where m≥n+1,

the timepiece mechanism being arranged such
that each configuration of the selection device is
definedby a translationalmovement of the inter-
face element (1), so that a user only needs to
perform pulling actions on the interface element
(1) to achieve the different configurations of the
selection device, and such that, for each con-
figuration of the selection device, the timepiece
mechanism allows one or more timepiece func-
tions to be activated by the rotation of the inter-
face element (1), particularly depending on its
direction of rotation.

2. The timepiece mechanism (800; 800’) as claimed in
claim 1, wherein the setting lever device (150; 150’)
is arranged so as to define at least two separate
selection configurations of the selection device (200;
200’) for a single stable position (P2) of the interface
element (1).

3. The timepiece mechanism (800; 800’) as claimed in
claim 2, wherein the single stable position (P2) of the
interface element (1) is an intermediate stable posi-
tion (P2) of the interface element (1) positioned
between two stable end positions (P1), (P3) of the
interface element (1).

4. The timepiece mechanism (800; 800’) as claimed in
one of the preceding claims, wherein a first end
position (P1) of the interface element (1), which is
stable and pushed the furthest into the frame (100;
100’), makes it possible to define a first configuration
(C1) of the selection device (200; 200’) whichmakes
it possible to actuate a manual winding train of a
timepiece movement (900; 900’).

5. The timepiece mechanism (800; 800’) as claimed in
one of the preceding claims, wherein the selection
device is arranged such that a second, intermediate
stable position (P2) of the interface element (1)
makes it possible to define:

- a second configuration (C2) of the device for
selecting functions which makes it possible to
actuate a first, one-way or two-way adjustment
train for adjusting a function for indicating a first
item of time-related information, and
- a third configuration (C3) of the device for
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selecting functions which makes it possible to
actuate a second, one-way or two-way adjust-
ment train for adjusting a function for indicating a
second item of time-related information.

6. The timepiece mechanism (800; 800’) as claimed in
the preceding claim, wherein the first adjustment
train is an adjustment train for adjusting an indication
of the date, andwherein the second adjustment train
is an adjustment train for adjusting an indication of
the day.

7. The timepiece mechanism (800; 800’) as claimed in
claim 5, wherein the first adjustment train is an
adjustment train for adjusting an indication of a time
zone, and wherein the second adjustment train is an
adjustment train for adjusting an indication of the
date.

8. The timepiece mechanism (800; 800’) as claimed in
one of the preceding claims, wherein a third end
position (P3) of the interface element (1), which is
stable and pulled the furthest out of the frame (100;
100’), makes it possible to define a fourth configura-
tion (C4) of the selection device which makes it
possible to actuate an adjustment train for adjusting
the time.

9. The timepiece mechanism (800; 800’) as claimed in
one of the preceding claims, wherein the setting
lever device (150; 150’) comprises a setting lever
(2; 2’)mountedmovably on the frame (100; 100’) and
a lever (3; 3’) mounted movably on the frame (100;
100’) or on the setting lever (2; 2’),
the selection device (200; 200’) also comprising:

- a first position indexing device (4; 4’) arranged
so as to act on the setting lever (2; 2’), and
- a second position indexing device (5; 5’) ar-
ranged so as to act on the lever (3; 3’).

10. A timepiece movement (900; 900’) comprising a
timepiece mechanism as claimed in one of claims
1 to 9.

11. A timepiece (1000; 1000’) comprising a timepiece
mechanism as claimed in one of claims 1 to 9 and/or
a timepiece movement as claimed in the preceding
claim.

12. A method for operating a timepiece mechanism as
claimed in one of claims 1 to 9 or a timepiece move-
ment as claimed in claim 10 or a timepiece as
claimed in claim 11, the interface element (1) com-
prising a second, intermediate stable position (P2)
positioned between a first stable position (P1) and a
third stable position (P3), themethod comprising the
following steps:

- configuring the selection device (200; 200’) in a
second configuration (C2) when the interface
element (1) is moved from the first stable posi-
tion (P1) to the second, intermediate stable po-
sition (P2), and
- configuring the selection device (200; 200’) in a
third configuration (C3) when the interface ele-
ment (1) is moved back and forth from the sec-
ond, intermediate stable position (P2), in parti-
cular in a first direction of traction, and back into
the second, intermediate stable position (P2).

13. The operating method as claimed in the preceding
claim, wherein the selection device (200; 200’) is
configured in a third configuration (C3) when the
interface element (1) is moved from the third stable
position (P3) to the second, intermediate stable po-
sition (P2).
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